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INTRODUCTION 

L'enquête publique du coroner concernant l'accident survenu sur 
l'autoroute Métropolitaine (A-40_ le 5 janvier dernier a débuté cette 
semaine au Palais de justice de Montréal devant Me Jacques Bérubé. 
On se rappellera que cinq jours après ledit accident, sot le 10 janvier, 
le jeune Yamen Ghaleb décédait à l'hôpital Sainte-Justine. 

La première phase de cette enquête, les 5 et 6 mars, a servi à établir 
les faits : témoignage de policiers, techniciens ambulanciers, témoins 
indépendants, etc. L'enquête se poursuivra dans la dernière semaine 
du mois de mars, soit du 25 au 29. Cependant, le coroner n'a pas 
exclu la possibilité que les audiences publiques puissent durer plus 
longtemps. C'est dans cette deuxième phase que les experts du 
Ministère seront appelés à témoigner. 

I,  
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DÉBUT DE L'ENQUETE PUBLIQUE DU CORONER SUR LE 
LACES DE YAMEN GHALEB 

11 
Sainte-Foy, le 22 février 1996 - L'enquête publique du coroner 

	

Il 	

Jacques Bérubé  sur les causes et les circonstances du décès du 
jeune YaMen Ghaleb, 5 ans, débutera les 5, 6 et 7 Mars pour se 
poursuivre du 25 au 29 mars inclusivement. Les audiences se 
tiendront, & compter de 9 heures, en la salle16.03 du Palais de 

	

11 	justice deSontréal. • 
Lors des trois premiers jours d'audience, le coroner Bérubé 

Il entendra notamment les parents du jeune Yamen, des policiers, des 
techniciens d'Urgences Santé et d'Environnement Canada; pour ce qui 
est de la dernière semaine de mars, le coroner profitera de 
l'occasion pour écouter les témoignages d'experts de la Sûreté du 

Il 

	

	
Québec et de spécialistes du ministère des Transports et de la 
Société de l'assurance automobile eu Québec. 

II 	
On se souvient que Yamen Ghaleb est décédé le 10 janvier 1996 & 
l'Hôpital Sainte-Justine des suites d'un accident d'automobile; le 
jeune homme était passager dans la voiture de ses parents lorsque 

Il 

	

	

celle-ci fit une embardée et chuta du haut de l'Autoroute 
Métropolitaine, dans la soirée du 5 janvier 1996. 

Il 	
Lors de l'ordonnance de l'enquête, le 29 janvier, le coroner en 
chef du Québec, Me Pierre Morin avait indiqué qu'un tel forum 
d'experte et de témoins de l'accident devrait être susceptible de 

Il 

	

	

permettre au coroner Bérubé de formuler des recommandations en vue 
d'assurer dans le futur une meilleure protection de la vie humaine. 

Il 	
-30- 

I 	
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A l'attention du directeur de l'information: 

BUREAU DU CORONER - A INSCRIRE A VOTRE AGENDA - L'ENQUETE 
PUBLIQUE DU CORONER SUR LE DECES DE YAMEN GlIALEB DEBUTE 
DEMAIN 

SAINTE-FOY, le 4 mars /CNW/ - L'enquête publique du coroner 
Jacques Bérubé sur les causes et les circonstances du décès du jeune 
Yamen Ghaleb, 5 ans, débutera les 5, 6 et 7 mars pour se poursuivre 
du 25 au 29 mars inclusivement. Les audiences se tiendront, à compter 
de 9 heures, en la salle 16.03 du Palais de justice de Montréal. 

Lors des trois premiers jours d'audience, le coroner Jacques 
Bérubé entendra notamment les parents du jeune Yamen, des policiers, 
des techniciens d'Urgences-Santé et d'Environnement Canada; pour ce 
qui est de la dernière semaine de mars, le coroner profitera de 
l'occasion pour écouter les témoignages d'experts de la Sûreté du 
Québec et des spécialistes du ministère des Transports et de la 
Société de l'assurance automobile du Québec. 

On se souvient que Yamen Ghaleb est décédé le 10 janvier 1996 à 
l'Hôpital Sainte-Justine des suites d'un accident d'automobile; le 
jeune homme était passager dans la voiture de ses parents lorsque 
celle-ci fit une embardée et chuta du haut de l'Autoroute 
Métropolitaine, dans la soirée du 5 janvier 1996. 

Lors de l'ordonnance de l'enquête, le 29 janvier, le coroner en 
chef du Québec, Me Pierre Morin, avait indiqué qu'un tel forum 
d'experts et de témoins de l'accident devrait être susceptible de 
permettre au coroner Bérubé de formuler des recommandations en vue 
d'assurer dans le futur une meilleure protection de la vie humaine. 

Renseignements: François Houle, Conseiller en communication,(418) 643-1845 
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tA PliESSE. 	MORIO 21 Mou me 

Enquête du coroner 
sur la mort du Jeune 
Ghaleb, le 5 mars 
• L'enquit* publique da cotes« Tacque. Sérubd 
sur les causes et let circoastaaces de la mon du jeu-
ne Yamen Gbaieb COMMIIIMIS le Sman au eitlis 
de justice de Montréal, et devrait durer cinq Part, 
soit 1« S. 6. 7. 25  « 29 man' 

Les trois immerge jouai« d'audience, le coro-
ner abe entendra les pareau du jeune Yeuses, 
des policiers, dee techniciens d'Urgence. Santé et 
d'Ennronneereat Canada. À la reprise des audien-
ces le 2S mars, ce un as tour des experts de la Sa-
nié di Orem, des spécialistes de ministère des 
Transports et de h Société erametence automobile 
du Québec SAAQ). 

Rappelons que le jet» 
au mort le 10 »avise à 1 
avait été admis eisiqce2L 
grave accideat de h 
au en vie artiridelleasent 

L'automobile eoadvite par son pbre, Issues, 
avait tait aa plongeon de dix abletres *pets litre Ne-
ste pardesrus le parapet de nomme» Métropoli-
te». 

Si le coroner en chef, Me Pierre Morin, a opté 
pour uns claqueta publique,. (est qu'à _eon avis un 
tel forum d'expies a de témoins *mit perabettie 
La formulation de fICOOMAditi011à SPPCIMitœ 

ellede cinq sna, 
Sent oit il 

es tilt à la suite tua 
Il mit tu mainte 





LA PRESSE, 5 mars 1996, Al 

triquets do camper 
11 L'empiète publique du coto-
n« Jacques Sérubé sur les cau-
ses et les d'orgasmes du décès 
du jeune l'irweg Gbaieb. S 
détruit aujourd'hui pour se 
poursuivre demaind Jr 
palais de jupes de Meuglée 
L'enfant est Mon le 10 janvier 
des suitée d'un Iraklion d'agio-
mobile survenu la 1 janvier. La 
voiture de ses parents. a taie lime 
embardée et 4 chuté dg haut de 
t'autoroute Métropolitaine. 

111 



LA PRESSE, 6 mars lege, A é( 

Quinze minutes pour dégager 
«OMM LA/1011 

Il a fallu aux pompiers 
une quinzaine de minu-
tes pour dégager le jeu-
ne Yamen Ghaleb de la 
voiture de son père, qui 
venait de faire une chute 
de plus de sept mètres 
de l'autoroute métropo-
litaine. 

6haleb 
Le technicien ambulancier 

Pierre Genesi, qui se trouvait 
alors près du poste de police. à 
deux pas du lieu de l'accident. 
a prédsé avoir tenté en vain 
d'atteindre l'enfant pour véri-
fier ses signes vitaux. Il a brisé 
La vitre du côté du conducteur 
sans pour autant atteindre l'en-
fant, coincé à l'arrière, soit à 
rendre qui avait encaissé k 
plus dur choc dans la chute. 

M. Genest a remarqué que 
l'enfant était • anormalement 
grand pour le siège qu'il occu-
pais e. Il a trouvé « anormal 
que les pompiers sortent l'en-
fant dans leur bras. tàdie qui 
revenait aux ambulanciers. 
compte tenu de l'état incertain 
du blessé. 

Pour sa part, le père de l'en-
fant. Bassani Gizakb. a dit 
avoir dérapé après eue enga-
gé dans la montée Saint-Bu-
bat, accédant à la Métropoll-
saine. a J'ai heurté le parapet à  

gauche puis à droite et l'auto 
est passée par-dessus le muret 
de protection. eV! dit. Je me 
souviens du vide... 

En fait. pendant quelques 
secondes, il s'est retrouvé en 
équilibre nt le parapet avant 
de tomber plus bas. U a rappe-
lé que. ce soir-li. la  raite était 
glissante et qu'il faisait très 
froid. A son avis, c'est l'accu-
mulation de neige durcie qui a 
servi de tremplin au véhicule. 

Dans son témoignage, 
l'agent patrouilleur de la Sûre-
té du Québec Pierre Bouchet a 
noté que cette fin de semaine-
là. »h véhicules sont tombés 
de la Métropolitaine et sept ou 
boit avalent terminé leur cour-
se conne k parapet, à ause de 
cette neige durcie. 

• Les murets étalent en tota-
lité recouverts de glace sur la 
Métropolitaine et :Dème dans 
l'écha,ngeur Turco( 16, a-1-11 ln 
sisté. 

Ce délai est imputable au 
fait que les premiers pompiers 
mandés sur les lieux n'avaient 
pas de pinces de désincarcéra-
tion pour dégager l'enfant de 
cinq ans. coincé dans son siège 
entre le toit et la hmette artère 
de la BMW. renversée sur le 
boulevard Crtmazie. Les ma-
°oeuvres de réardmatioes des 
ambulanciers ont donc été re-
tardées. 

C'est ce qui est ressorti hier 
des tésncdgnages d'ambulan-
den et de policiers rapidement 
arrMs sur les Deux de rami-
dent survenu le 5 janvier 
1996. Onze témoins ont été en-
tendus par le COM« Jacques 
Bérubé qui toqué« sur les 
causes et les drconstances de la 
mort de Iranien Ghaleb. Aurait-
ou pu sauver la vie du jeune 
garçon? Le docteur Douglas 
Warzesseerg, médecin d'Urgen-
ces Santé qui, ce soir-là. a traité 
l'enfant star islam n'a pu k 
dire. Imbue en pressant cuts-
naissance du dossier médical 
du jCWW garçon. 

À sou avis, l'enfant n'avait 
plus de pouls ni *de tensiou ar-
térielle. n a pu etre réanimé 

' 
 

environ 30 minutes plus tard, 
mais est décédé cinq jours 
après à l'hôpital Sainte-Justine 
des suites de po1rraumatis-
mes, dont une fracture du cri- 

. ne. 

** PAGE TOTALE.01 ** Il 
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Tombé du parapet de l'autoroute Métropolitaine 

L'ENQUÊTE DÉBUTE SUR 
1  LA MORT DU JEUNE YAMEN 

GUY ROY 
Quelques 101,11 avant raccident qui a coûté la vie au jeune 

min Ghaleb, l'ambulancier Daniel Doriot' avait tait remarquer à sa 
femme que cette neige durcie, le long des parapets de l'autoroute 
Métropolitaine, représentait un très grand danger pour les automo- 

Le mari de Johanne 
Duffault avait remar-
qué la mime neige dur-
me, une semaine avant 
la traeérrœ, et avait dit à 
na femme qu'elle consti-
tuait une belle rampe de 
lancement 

Voilà deux des téZDOi: 
plages entendus hier, à 
l'ouverture de l'enquête 
du coroner qui vise tout 
d'abord è déterminer 
les circonstances entou-
rant l'accident qui a 
coûté la vie à Yamen 
Ghaleb, Sans, le 5 jan-
vier, sur l'autoroute 
Métropolitaine, à la 
hauteur de Saint-Hu-
beet, mais aussi, de fa-
çon plus générale, à dé-
terminer les actes à fai-
re pour réduire le 
nombre d'accidents 
graves sur cette auto-
route achalandée. 

Bassani Ghaleb a ex-
pliqué que, ce soir-là, il 
se dirigeait vers sa de-
meure lorsqu'il a décidé 
de prendre l'entrée 
Saint-Hubert. pour cir-
culer sur la voie élevée. 

Dans le vide 
n'allais pas vite. 

Soudain, mon automo-
bile s dérapé et a d'a-
bord heurté le muret, 
du côté gauche, avant 
de faire un tour com-
plet, de grimper le mu-
ret sur la neige durcie, 
puis de basculer dans le 

La voiture a fait une 
chute de 1,57 m. M. et 
Mme Ghaleb ont reçu 
des blessures légère., 
mais leur fils a eu une 
fracture à la base du 
crène, qui a éventuelle-
ment entraîné sa mort. 

L'accident est suive- 

nu à 20 h. Les premiers pour le sortir de l'auto-
secouristesont noté que mobile, cette tiche 
le pouls du bambin ne étant normalement dé-
battait plus, mais 41 mi- 
nutes plus tard, il re-
commençait à bas., 

"amen a été trent- 
à l'hôpital Sainte-

Justine, ine, où il a rendu 
Pinte cinq jours plus 
tard, sana être sorti de 
son état comateux. 

Reproches 
aux pompiers 

Les couteaux ont volé 
bas, hier après-midi. 
lorsque l'ambulancier 
Pierre Genest a adressé 
quatre reproches aux 
pompiers de Montréal: 

le premier véhicule 
des pompiers est arrivé 
sur place 10 minutes 
après l'accident, plu-
sieurs minutes après 
ceux de la police et 
d'Urgences-Santé; 

ce véhicule n'était 
pas muni de pinces de 
désincarcération, la tète 
de Yamen étant coincée 
entre le toit de l'auto-
mobile et la lunette ar-
rière. Il • fallu cinq au-
tres minutes avant 
qu'un autre véhicule de 
pompiers se présente, 
muni des pinces; 

M. Geneat voulait 
que les pompiers sor-
tent Yamen par la lu-
nette arrière, de laquel-
le il était tout près. Un 
pompier a refusé et • 
plutôt sorti l'enfant par 
le côté opposé, faisant 
ainsi des mouvements 
qui' pouvaient nuire 
considérablement à Va-
men; 

— un pompier a pris 
Yamen dans ses bras,  

volue aux ambulan-
ciers. 

Siège trop petit/ 

M. Genets a maga no-
té que Yamen était 
anormalement grand 
pour le genre de sale de 
sécurité dans lereel il 
était assit- *Sa tete et  

ses jambes dépassaient 
luarraseinasient le sièges. a-t- 
syPlvieoursavartm Paz% durai::: 

1 du SPCUM, a men- 
tionné que si les pre- 
miers secouristes arri- 

-Née-sear place imicater 
des pinces de &dam> 
Cémtion, Yamea aurait 
pu être Sorti beaucoup 

-plus-vite de sr position 
précaire. • 

Finalement. l'agent 
Boucher, de la Sûreté 
du Québec, a mentionné 
avoir circulé sur la neige 
durcie, la veille de l'ac-
cident et que son auto 
patrouille os s'est °sè-
me me enfoncée. 

Aujourd'hui, lmiL-
nistèrammal 
sera sur la adieu*. 



THE GAZE1TE, MOf4TPEAt , WEDNESDAY, MARCH 6, 1996  

I couldn't 
stop car, 
boy's father 
tells inquiry 
MME KM 
THE GAZET1E 

A man whose car plummeted from 
the elevated Metropolitarr Blvd. this 
year, fatally injuring his 5-year-old sén, 
Yiunen, told a public inquiry yesterday 
that hé couldn't prevent the accident. 

"It was iinpossibleto stop," Bassarà 
Ghaleb told Jacques Bérubé, the coro-
ner looking into the circumstances 
surrounding the hors death. He died 
of hls injuries at a hospital five dais ai. 
ter the freak accident ccturred Jan. 5. 

"I simply lost control," Gbaleb sait 
He recalled how. his 1986 BMW 

svrerved uncontrollably as it reached 
the top of the St. Hubert St access ramp 
about 11 p.m. that freezing cold night • • 

Ghaleb sud be was travelling about 
30 kilometres an hour when the car 
spun around and launr.hed off a wedge 
of hard-packed snow along the guard 
rail. The car plunged 10 Metres W the 
Crémazie Blvd. service road below 

The vehicle landed on its nose before 
corning to rest on its root Ghaleb and 
his wife escaped with mincir Utilities-
but their son - strapped to Ms car scat 
in the rear -wa.s trapped. 

Several witnesses testified that it 
took tirefighters at least 10 minutes to 
arrive with the "jaws of life" to free Ya-
men from the wreckage. 

Urgences Santé ambulance techni-
c Jans and Montreal Urban Community 
police officers responded almost Én-
mecliately and tried to save the bo% 

Constable Sylvie Savard said she %US 
able to reach bis legs but couldn't move 
him. "H is head was caught between 
the crushed roof and the seat back." ' 

Like three ambulance technicians 
who followed ber to the witness stand, 
Savant said the child wasn't breathing 
and had no pulse. 

Ambulance technician Pierre Gen-
est told the inquest: "It was impossible 
ta give him medical attention because 
he wasn't accessible." 

Two eye-witnesses, the ambulance 
technicians and Sûreté du Québec offi-
cm told Bérubé about the icy snow-
batiks along the guard rails at the ac-
cess ramp and along the Metropolitait 

Sûreté °inter Pierre Boucher said 
tao other vehicles jumped theguard 
rails in similar fashion as Ghaleb's car 
did the sanie Januar*/ weekend. 

The inquiry continues today at the 
Montreal courthouse. 
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LA PRESSE, MONTRÉAL, JEUDI 7 MARS 1996 A 

Un contremaître a décidé de ne 
pas déneiger la Métropolitaine 
pendant le temps des Fêtes 
L'enquête du coroner reprendra fin mars avec 
le témoignage du contremaître Georges Leblanc 
GEORGES LAMON 

Entre le 19 décembre 1995 et le 3 
janvier 1996, le ministère des 
Transports du Québec n'a pas jugé 
bon de faire enlever la neige sur la 
voie élevée de la Métropolitaine en 
directio a Ouest, et ce en dépit de 
plusieurs chutes de neige. 

Michel Jetté, contremaître du ministère au 
centre des services Anjou, est venu préciser 
hier, à la deuxième journée de l'enquête du 
coroner Jacques Bérubé sur la mort du jeune 
Yamen Ghaleb, que le dernier déneigement 
sur la Métropolitaine remontait au 19 décem-
bre 1995. Les déneigeurs n'y sont retournés 
que le 8 janvier. 

Il a expliqué que la décision avait été prise 
par son supérieur, Georges Leblanc, contre-
maître général, de ne pas déneiger pendant 
la période des Fêtes, entre le 20 décembre et 
le 8 janvier, car il était impossible de fermer 
la Métropolitaine. La fermeture est indispen-
sable pour le déneigement, compte tenu du 
trafic qu'on y observe alors. 

moins d'une requête de la Sûreté du 
Québec ou de pluie, a précisé M. Jetté, nous 
avions prévu de ne pas fermer complètement 
la Métropolitaine, puisque la neige molle ne 
présentait pas de danger pour les automobi-
listes. » Pourtant, il a été établi qu'a partir du  

ler janvier 1996, on a assisté à une vague de 
froid . M. Jetté a précisé que le plan de dé-
neigement avait été préparé le 5 janvier pour 
débuter le 8 janvier. Toutefois, la priorité 
était le déneigement du tunnel Louis-H.-La-
fontaine, car ses voies ne comportent pas 
d'accotement pour pousser la neige. II.a rap-
pelé que dans le temps des Fêtes, quatre 
équipes de sept hommes étaient au travail 
sept jours par semaine, à raison de 15 heures 
par jour. 

Pour sa part, le sergent André Boileau, de 
la SQ, responsable de la division des enquê-
tes accidents ( sécurité routière ), qui a fait 
rapport sur l'accident du 5 janvier, a été caté-
gorique: la voiture de Bassam Ghaleb n'au-
rait jamais plongé s'il n'y avait pas eu cet 
amas de neige le long du muret New Jersey, 
qui a servi en fait d'« angle d'envol ». 

À son avis, au moment de sa chute, la voi-
ture roulait à un vitesse de 0 à 8 km/h. D'ail-
leurs, elle ne pouvait pas aller vite car on 
l'aurait retrouvée beaucoup plus loin. « Il 
fallait que la neige soit à ce point dure pour 
supporter le véhicule, en ballant sur le mu-
ret, peu avant son plongeon, a-t-il assuré. Le 
centre de la masse du véhicule était alors 
plus élevé. » 

Le coroner Bérubé a ajourné son enquête ; 
elle reprendra avec le témoignage du contre-
maître Georges Leblanc, durant la semaine 
du 25 mars. Le coroner n'a pas exclu que 
l'enquête puisse déborder sur l'autre semai-
ne. 

a 



P!Noto Yvan TREMIRAY 
Le sergent Andrée Boileau, de la SCireté du 
Québec. 
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Enquête 	Mort de  Yom'  en Oludeb 
	

qe- • 

C'EST POUR NE PAS EMMERDER LES 
USAGERS QUE LA MÉTROPOLITAINE 
N'A PAS ÉTÉ DÉNEIGÉE 

Pour ne pas emmerder les usagers, le ministère des Transports 
n'a pas enlevé la neige de la section surélevée de l'autoroute 
Métropolitaine durant plus d'un mois. 

Phoio '1%en TREMBLA 
Michel Jetté, contremaître au ministère de 
Transports. 

- Durant ce temps, il est 
tombé près de 50 cm de 
neige sur l'autoroute, 
soit entre le 7 décembre 
1995 et le 8 janvier 
1996. Cette neige, tassée 
contre le muret, s'est 
transformée en rampe 
de lancement et fut di-
rectement responsable 
de la mort de Yamen 
Ghaleb, 5 ans. . 

L'accident qui devait 
lui coûter la vie est sur-
venu à 23 heures, le 5 
janvier, et fait présente-
ment l'objet d'une en-
quête du coroner Jac-
ques Bérubé. 

Le sergent André Boi-
leau, responsable de la 
division enquêtes-acci- 

dent à la direction dé la 
sécurité routière de la 
Sûreté du Québec, est 
formel : - Sans cette nei-
ge durcie, l'automobile 
de M. Ghaleb n'aurait 
jamais passé par-dessus 
le muret • 

Tris malchanceux 
La fatalité était au 

rendez-vous ce soir-là, 
pour la famille Ghaleb. 
Bassam Ghaleb, le père, 
circulait entre 20 et 30 
km/h. Les pneus et la 
mécanique de sa BMW 
étaient en excellent état. 

Il a dérapé sur une 
plaque de glace noire, a 
grimpé sur le muret à 
cause de la neige durcie 
Son automobile est res-
tée ballante durant 
quelques secondes sur le 
muret, alors que sa vi-
tesse était alors infé-
rieure à 5 km/h, avant 
de faire une chute de 
sept mètres. 

La voiture a fait une 
rotation et est tombée 
sur le toit qui fut ren-
foncé profondément à 
un seul endroit, à l'en-
droit même où était son 
fils Yamen. Il a subi 
une fracture du crâne 
mortelle. 

Directive claire 
Michel Jette, contre-

maître du ministère des 
Transports à Anjou, su-
pervise les travaux de 
déneigement sur l'auto-
route Métropolitaine, à 
l'endroit où l'accident 
est survenu, soit au som-
met de la montée Saint-
Hubert, en direction 
ouest. 

Il a laissé entendre 
que, depuis son entrée 
en fonction à Anjou, il y 
a 15 ans, la directive 
verbale est claire : à 
moins de cas exception-
nel, la neige ne doit pas  

être enlevée sur l'auto-
route Métropolitaine du-
rant les fins de semaine 
et durant la période des 
Fêtes. 

II faut fermer l'auto-
route complètement 
pour enlever la neige. 
Cela se fait entre 
21 h 30 et 5 h 30 et 
L'opération est échelon-
née sur quatre nuits. 

S'il avait plu durant 
ce temps. on aurait sans 
doute révisé notre tléci-
sion, car la pluie trans-
forme la neige en glace. 
Mais il n'a pas plu -, af-
firme-t-il. 

Croûte prévisible ? 
Or, la neige, tout au 

moins à sa surface, était 
comme glace puisque le 
véhicule de M. Ghaleb a 
à peine calé en roulant 
dessus. 

Le froid intense e 
l'eau jetée sur le côté p 
les véhicules, à la suite 
de la pose de sel, pour-
raient expliquer cette si 
tuation. Comment s 
fait-il que le ministèr 
des Transports, pour-
tant spécialisé dans 1 
domaine de l'entretie 
des routes, n'ait pas son 
gé à ce problème ? 

Plusieurs observa- 
i teurs n'en revenaien 

tout simplement pas, e 
entendant le témoign 
ge de M. Jette. 

« Moi-même, je n 
pensais pas qu'il étai 
pour se former une tell 
croûte. , a avoué candi-
dement M. Jeté. 

111 L'enquête se pours , 
vra le 25 mars, avec 1 
témoignage de plusieur_ 
experts. 



MHR UY '88 U8:35 FR DIR COMMUMICHNUNS 	418 843 4i5 H 1 -)T148848838 	r' d? 

THE GAZETTE, MONTREAL. THÙRSDAY, MARCH 7, les 43 

Turn over snow clearing 
records, Que bec told 

De Coroner invettigating an accident in Mich a 
car siddded Off Metropolitan Blvd. and landed ana 
street below, fatally injuriai; a 5•yeapold boy, is 
demandIng information from Transport Caduc. 

The inquest began Tuesday and was expected 
to last seven to eight days. But because the scope 
of the inquiry is expanding beyond the boy's 
death, Bérubé suggested that the probe could take 
at least t'ive more clays.. 

The base of the boy's skull fractured when the 
car lie was riding in nosedived off the St. Hubert 
St. entrance ramp onto the Crémazie Blvd. ser-
vice road. He diedfive days later in a hospital. 

Sgt. André Boileau, a road -safety expert with 
the Sûreté du Québec, testified yesterday that, 
"under normal conditions, a car shouldn't jtunp a 
6-metre 
Aile',  St-udying the Jiri-Te accident report, 

13bileau said lie concluded that hard-packed snow 
that had accumulatedvalang the guard raiLsafety 
wall acted as a rampfor the cair driven by Yamen's 
father, Bassam.  

. "The snowbank changed eié tiajectory of the 
ear,'.' Boileau said. 	. 	li 	 • • 

Under questioning ., by !Transport Quebee 
lawyer Daniel Morin ;  iletté:testified that snow 
hadn't been reMoved from te accident site for al-
most one month. , 	... . , . 

Picard .pointed OC that twg4inowfalls of 20 cen-
timetres each, as well as so ' elight flurries, heti cce 	 - 
piled up on the westbound 	ss ramp between : 
Dec.7 and the n LOU of the fa al acc ident. . 	. 

Jetté said preparations I.Viz-tre heing made with 
road crews Jan. 5 ta begin cleutring the snow from 
that ramp and other portions tif the Metropolitan 

_ _over night Jan. 7-8. 
- 	• 	• 

The slippery ramp had been salted about 9:36 
p. m. on Jan. 5, he testified. 	 • • Ghaleb's 1986 BMW, with his wife in the front 
passenger seat and .their son secured in lis rem.: 
car seat, plunged off the highway about 11 p.m. 

Jetté added that he and bis immediate superier, -  
Jacques Leblanc, lad decided not te close the 
Metropolitan for snow removal from Dec. 20 to 
Jan. 3 because it was the holiday season and they .  
didn' t want ta inconvenience motorists. 

Jetté explained that the expressway must be 
closed to traffic (rom 9:30 pro. ta 5:30 a.m. for 
snow clearing, and it takes four nights to com-
plete the elevated portion of the Metropolitan. 

Jetté also said it was too cold Jan. 3 to rernove 
the accumulated snow and ice along the Metro-
politan guard rails. 

Leblanc is scheduled to take the witness stand 
March 25. 

MIRE KING • 
THE GAZETTE 

The Quebec Transport Department must pro. 
vide snow-removal records for Metropolitan 
Blvd. from the past fine vvinters to a coroner% in. 
quest into a fatal accident that occurred on the el-
evated expressway in January 

Jean-Guy Picard, the lawyer assisting coroner 
Jacques Bérubé, made the demand yesterday of 
Michel Jette - a Transport Quebec road foreman 
who was testifying at the inquiry. 

Picard said he wanted the snow-clearing re-
ports, dating back ta the winter of 1990-91, before 
the public inquiry résumes March 25. 

The inquiry is examining a Jan. 5 accident in 
which a car flew off an access ramp and fell 10 
metres to the service road below, mortally injur-
ing Yamen Ghaleb, 5. 
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MÉDIAS ÉLECTRONIQUES 

Relevés des émissions 





ENTREVUE AVEC FRANCE TURCOTTE" PRO-MAIRE DE VALLEE-JOUCTION AU SUJET DE 
LA FERMETURE DU PONT SUR LA ROUTE 112. LES RESIDENTS EXIGENT DU NZNISTERE 
DES TRANSPORTS UNE SOLUTION DE RECUANGE PENDAIT LA FERMETURE DU PONT CET 
STB. MME TURCOTTB VA RENCONTRE LE DEPUTE FEDERAL POUR QU'IL DEMANDE AUX 
FORCES ARMES DIE CONSTRUIRE 	PONT TEMPORAIRE. D'A ES SOLUTIONS 
POURRAIENT ETRE ENVISAGEES. 

CJVL-AM (QUEBBC CITY) / DRO T D'APPEL 	 06:00 min ti(o) 

GASTON CLOUTIER 

TRANSPORTS QUEBEC AURA ES TRAVAUX MOINS 
LE PONT JUIQUES (ORT • LE PONT RESTERA 0 
L'HEUREUX", XTQ 

CHLT-AM (SEERBROOXX(  / NOUVELLES (07:15) 

ANNIE CORRIVEA17/ 

23740-27 

08:15 

(04/03/9S) 

23953-2 

07:17 

(04/03/95) 

TANTE A FAIRE ;Cil/1 PREVU SUR 
T DURANT 1.38 TRAVAUX. °DENIS 

035 minute(a) 

24035-1 LE PROJET D' 
PAS PASSE D 
TRANSPORTS. 

GISSEMENT DE LA 55 	BROMPTONVI 
S LE TORDEUR DES COMPRE SIONS BUDGETA 

UDE BOUCHER ° , S 	AIRE GENERAL 

ET WINDSOR N'EST 
DU MINISTERE DES 

5. 23757-6 CEICOUT 
PRES TO 
QUELQ 

: EN RAISON DE PORT VENTS, TRANS 
ES LES ROUTES REGIO 	S A UN NO 
SORTIES DE ROUTES IS ON NE RAPPO 

RT QUEBRC A DU FERMER à PEU 
OU L'AUTRE DEPUIS HIER SOIR. 

TE PAS D'ACCIDENTS IMPORTANTS 

	

12:09 
	

TVA- 	(REGIONAL QUEBEC) / sUVELLIS RE8 
	

(12:00) 	01:00 minute(n) 

	

(04/03/96) 
	

F P 	IS/P BRUNEAU (J-FRANCOIS TRE)BLA!) 

ooms) / NOUVELLES 6:15) 00;40 minute(s) 16:16 

(04/03/96) 

CELT-AX ( 

DAVID 

If
n

i.
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■
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RELEVES / LISTAGE * * * 	 PAGE 1 

MIN TRANSPORTS DU QUEBEC (MTQ) 
700 EST, BOUL. RENE-LEVESQUE 
18e ETAGE 
QUEBEC 	QC 	G1R 5E1 

Tel: 418-644-1033 

TC : 418-643-4121 

CLIENT NO. 
A L'ATTENTION DE 
CMNDE/MOT-CLE 
	 UM tala UCEM = 

: 14142 
: PAUL «AULNE 
: 600947 / RESEAU ROUTIER 

  

    

NO. 
MEURE 
DATE 

DESCRIPTION 
STATION (RESEAU/VILLE) / MISSION 
LECT/ANIMATEUR/TRICE (JOURNALISTE) 

DUREZ (CIN:SEC) 

 

	 -nt= 	
C'EST DEMAIN QUE VA DEBUTER L'ENQUETE DU CORONER REATIVEMENT A LA D'UN 
JEUNE DES SUITES D'UN ACCIDENT DE LA ROUTE. LA  VOITURE DANS LAQUELLE IL 
PRENAIT PLACE à CHUTER DE L'AUTOROUTE NETROPOLITAINE. DES REPRESENTANTS DU 
MINISTERE DES TRANSPORTS SERONT ENTENDUS. 

cgr-km (eMITREAL) / LES NOUVELLES (14:04) 	 00:30 minute(m) 

MARC FILION 

1. 23761-1 

14:04 

(04/03/96) 

Transcriptions VEREIAT)M Inc. 1200, avenue McGill Colles., bureau 1500, Montrée) (Québec) H38 4G7 Télécopieur (514).878-9118 

785. côte De Solaberry. bureau 240. Québec lautlibiee) G(R 2113 Télécopieur (418) 848.9381 

Montréal 1514) 878-9971 • Quebet (418) 648-0406 



Verbatim 

 

 

*** RELEVES / LISTAGE *** PAGE 1 ne  

MIN TRANSPORTS DU QUEBEC (MTQ) 
700 EST, BOUL. RENE-LEVESQUE 	 Tel: 418-644-1033 
18e ETAGE 
QUEBEC 	QC 	G1R 5E1 	 TC : 418-643-4121 

CLIENT NO. 	: 14142 
A L'ATTENTION DE : PAUL BEAULNE 
CMNDE/NOT-CLE 	: 600948 / SECURITE ROUTIERE 
	me= 	»G 	 ma emlenumom-- 

NO. 	 DESCRIPTION 
HEURE 	STATION (RESEAU/VILLE) / ENISSION 	 DURER OUNIISEC) 
DATE 	 LEcT/ANTEETEDE/TRIca (JouRNALIsTE) 

....... 	... 	... 	.  	....ai...  	. 	 . 	  
24317-2 C'EST AUJOURD'HUI QUE COMMENCE L'ENQUETE DU CORONER SUE LA MORT D'UN 

GARCON. IL ETAIT PASSAGER DE L'AUTO DE SES PARENTS QUI S'ETAIT ECSASEE EN 
BAS DU NETROPOLITAIN. LE CORONER ENTENDRA LES pERENTs. LES TECHNICIENS 
D'URGENCES SANTE ET LES PORTE-PAROLES DU MINISTER* DES TRANSPORTS. 

	

10:04 	CEP-AM (MONTREAL) / LES NOUVELLES (10:04) 

	

(05/03/96) 	RAYMOND ARCHAMEAULT 

00:30 minute(s) 

24303-7 
	

EN DIRECT: C'EST AUJOURD'HUI QUE S'OUVRE L'ENQUETE DU CORONER SUR LES 
NOMBREUX ACCIDENTS SURVENUS EN MEUT D' ANIME SUR LAUTOROUTE 
METROPOLITAINE. " HASSAN MALES • PERE DE LA VICTIME 

11:51 	CRAC-AM (MONTREAL) / DIMENSION (11:45) 	 01:30 minute(s) 

	

(05/03/96) 	LOUIS GOSSELIN (CHRISTIAN RICHARD) 

24315-3 

	

	
C'EST AUJOURD'HUI QUE S'OUVRE L'EMME= DU CORONER SUR L L'ACCIDENT 
SURVENU EN DEBUT D' AU SUR L'AUTOROUTE METROPOLITAINE. • HASSAN GRALEE • 

12:10 	CEP-AM =mima / LES NOUVELLES (12:10) 	 01:20 minute(*) 

PERE DE LA VICTIME 	

j 
(05/03/96) 	RAYMOND ARCHANEAULT (RICHARD MASSICOTTE) 

24335-1 
	

THE CORONER'S INQUIET INTO TEE MATE OP REM MUE GOT UNDERWAY THIS 
MORNING . HE DID WHEN RIS PARENTS CAR CRASE= OVER TEX EIDE OF THE 
IdETROPOLITAN BLVD . TERRE WERE TWO STEMM: USE THAT WIRE EERD TRIS 
MORNING. TRANSPORTS QUEBEC OPP/CIALS MERS Txtrac NOTES TODAY . 
[URGENCES SANTE ENVIRONNENT CANADA , SQ • SM) 

12:14 	CBM-Ali (MONTREAL) / RADIO MUON 	 07:00 minute(s) 

	

(05/03/96) 	AUGUSTA LAPAIX (crEE P/NNERTY ) 

24336-5 ENQUETE DU CORONER SUR LE DECES D'UN ENFANT DANS UN ACCIDENT SUR 
L'AUTOROUTE EXTROPOLITAINE: CE RATIN, TEMOIGNAGE D'UN POLICIER VENU 
SOULIGNER QU'IL Y AVAIT DE LA NEIGE ACCUMULEZ LE LONG DES MURETS DE 
SECURITE. "BASSAM «ALES PERE DE TAMEN 

	

12:07 	TVA-TV (REGIONAL QUEBEC) / NOUVELLES RESEAU (12:00) 	02:30 minute(s) 

	

(05/03/96) 	P PARADIS/P BRUNEAU (ANDRE JOBIN) 111  

Transcriptions VERBATIM inc. 1200. avenue McGill Colleta.. bureau 1500. Montré/il (Québec) 1130 447 Télécopieur (514) 878-9118 

785, côte Os Selaberty bureau 240. Québec (Québec( G1R 21 •11 Télécopieur (418) 0411-9361 

Montres% 15141 878-9979 • Quebec 14181 648-0406 

• 
	1 

MAR 06 '96 04:08 418 648 9361 	Pcire_ce 



Verbatim 
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MIN TRANSPORTS DU QUEBEC (MTQ)/600948 
	-  	- 	-- 	

-- 

	

6. 24304-2 	CORONER INQUEST IS UNDERWAY TNTO TEX DZATE OF à YOUNG BOY IN A CAR 
ACCIDENT 011 EUTROPOLITAIN HIGHWAY: CORONER BERME WILL TRY TO FIGURE OUT 
IF PROCURES IMRE FOLLOWED PROPERLY BI FIRE, AMMAN= AND TRANSPORT 
QUEBEC OFFICIALS; THIS BERNING, NE KEA,» mou à SQ OFFICER. IBASSAU 
ORALES' 1101"3 !AUER [LIVE 

	

12:31 	CFCY-TV (MmniutAL) / PULSE (12:30) 	 01:55 ainute(a) 

(05/03/96) 	NUTSUNI TAEAHASHI (LIANES MUTEZ») 

1. 24433-4 CORONER LEWIS? / TEE FATIMA or TUE BOY KILIM OW TEl WEIROPOLITAIE BAS 
TISTIFIED. Wit FRAISES TRANSPORT OMM WILL RIVER LIT TEE zcr BUILD UP ON 
TUE Sin* OF THE ROAD SECOUE DAEGEROUS AGAIN. 

	

16:32 	CJAD-AU twarnuPM / NEWS (16:30) 
	

00:30 minute(•) 

	

(05/03/96) 	RICX NOFFAT 

11 1. 24627-8 CAR ACCIDENT / THE FATHER OF A YOUNG BOY WE0 DIED LAS? JANUARY OU 
WETROPOLITAN HIGHWAY NAINTAINS TRANSPORTS QUESEC SHOULD UV, DONE A.BETTER 
JOB CLEANINO TEE EXPRESS WàY. •FATHER'S VICTIBM 

	

22:05 	CJAD-AW (WONTRZAL) / NEWS (22:00) 
	

00:45 minute(e) 

	

(05/03/96) 	DEUX LIND (DIRRECE CONLOW) 

6. 24636-4 

23:03 

(os/o3/96) 

CRASH INQUIET / TRI CORONER LOOKED ro TO TRI CASE OR à rom) BOY WIRO DIED 
IN A CAR ACCIDENT os wiTROPOLITAW Emma TEO NONT8 A00. mRAMIAN «AIES° rATEER'S vicr WICOLZ CUERRIER" DRIVER (R) 

CRUT-TV (1olfruAL) / NEW81IATCE Ar 11 	 02:00 minute(a) 
WENN DESJARDINS (IOANNA ROMBLIOTIS) 
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Transcrieons VERSATIM inc 1200. avenue McGill COOffl. bureau 1500. Montréal lOyébect 011 447 Télécopieur 15 1 4) 878-91 18 

785. côte De Salaberre bureau 20. Québec (Qtrébecl GIA 2T8 Télécopieur (418) 844381 

Montrtel 14141 117648711 • Québec (el) 648-0405 



24391-2 

12:01 

(05/03/96) 

MITROPOLITAN EXPRIMAI TRIS 18 TUE FIRST DAT OF A CORONBR'S Met= 
iwro TEE DRAW or à YOUNG BOY TRIS !INTER . -mem Muse morve 
(TRANSPORT QURBEC] 

CJAD-AX (MONTRIAL) / NIES (12:00) 	 01:00 ninute(e) 

emensar SEERRIPP (DIREZ CONLoW ) 

NETROPOLITAN EXPRESSWAY TUB FATUM OF A S -YEAR OLD BIT wwo DISD IN 
J)NUAR! AFTRR THE FAXILY CAR PLUNGED SELIEVES TRANSPORTS QUESIC COuLD 
RAVE DORE à SETTER JOS IN CLIANING TES ROADWAY . 91188AN MALES" FATNER 

CJAD-AN (XONTRIAL) / NEWS (13100) 	 01:00 ainute(e) 

MURRAY REMIT', (MIR COMLOM ) 

24392-2 

13:02 

(05/03/96) 

Verbatim 1 
*** RELEVES / LISTAGE * • 	 PAGE 1 mm  

NIN TRANSPORTS 
700 EST, BOUL. 
18e STAGE 
Quximc 	QC 

CLIENT NO 
A L'ATTENTION 
CMNDE/NOT-CLE 

plumac (14TQ) 
RENs-LEVESQUI 	 Tel: 418-644-1033 

01R SE1 	 TC z 418-643-4121 

: 14142 
DE : PAUL «AULNE 

: 600948 / SECURITE ROUTIERE 
=St= 

NO. 
HEURE 
DATE 

 

DESCRIPTION 
8TX.TION (usum/vILLs) / MISSION 
LECT/ANIXATEUR/TRICE (JOURNALISTE) 
	 mm     nn 	 

  

DURE! (CIN:REC) 

	 MMC ■■■ 

24516-3 

    

    

•••••••■••••••■ ••• 

16:33 
	

01:00 binute(8) 

(06/03/96) 

24476-9 DEBUT DI L'ENQUIT! DU CORONER SU LA MORT DU JEUNE TAXER ORALES QUI EST 
DECIDE LORSQUE LA VOITURE DI SES PARENTS A CIUTEDU RAUT DE L'AUTOROUTE 
NITIOPOLITAINE. DES POLICIERS ET DEUX MOUS OIT TEMOIONES. LA  NEIGE QUI 
EPETAIT ACCUMULE SUR LIS MURETS à PAR LA sui= ims ENLEVEZ Sue TRANSPORTS 
QUEBIC. • NICOLE CUILLRRER • TENOIN " JORAN» DUFAULT • TENOIN • aA.sskic 
GRALim • PIRE DE LA VICTIME 

	

16811 	CET-ABI (NOUTREAL) / MONTREAL EXPRESS 
	

06:30 ainute(a) 

	

(05/03/96) 
	

JEAN DOSSAULT (RICHARD 10AJOICOTTE 

TRANPORT QUEBEC / AT TRI CORONER INQUIET OF TRI DRA= OF A BOY NUO 
PLOUC= Ovil TUE NET IN BIC FAXILY CAR: TEE FILTRER SAYS TRANSPORT QUIBIC 
SHOUL BAVE DONE A BETTE JOB =RANI» TER EMMY. 

	

17:02 	CJAD-AN (XOWTREAL) / 30/30 »VS 	 01800 ninute(a) 

	

( 0 / 03 / 9 6 ) 
	

MUAI M'Un' (DER= COMAS) 

TrenterlOont VE1i8ATi8A inc. 1200. avenue MeGill College, pureau 1500, holontrém ‘Cumébec) msli el Télécop ieu r (514) 878.9118 

785, cou De Salabetry. bureau 240. Ouébee 1Cluébeel G1R 2, Télécopieur (418) 6484381 

Montréal 15141 878497S • CW4008141.1 644-04011 

S. 24480-3 
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«Verbatim 
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MIN TRANSPORTS DU g:MM ()ITQ) /600948 
	 mz 

 

24447-8 

  

17:27 
	 • 	 1:30 minute (4) 

(05/03/96) 

  

   

24506-7 

17:10 

(05/03/96) 

MONTRIAL L'ENQUIT' SUR LA NORY DU JEUNE YAMEW GUAM 
VOITURE DI SES PARENTS A PLONGE DI LA METROPOLITAXN. • 
=NOIE • MUNIE DUTFAULT TEMIN • BAS UN ORALES m s  

ROI-TV (NATIONAL) / AUJOURD'HUI 

CHRISTINE FOURNIER (DCMINIOVE POIRIER) 

A MUTES. LA 
NICOLE CUERRIIR 
PIRE DI UMM 

02115 minute(s) 

S. 24474-2 PALAIS DE JUSTICE : UNE SNQUETS DU CORONER S'EST «MUT* CE MATIN SUR LA 
MORT D'UN 01.RCON LORSQUE LA voITuis Dig SOI PUS à PLONGE XX SAS DU 
WITROPOLITAIlf. • BABOAM mus • PERS DM LA VICTIME (AMBULANCIERS] -IN 
DIRECT- (TRANSPORTS QUI1EC1 

	

17:03 	YQS-TV (REGIONAL QUESEC) / LE GRAND JOURNAL (1700) 	0230 minute(*) 

	

(05/03/96) 
	

X. FOUQUET/C. LATREI (ISABELLE RICNER) 

2449S-3 

18104 

(05/03/96) 

CORONER INQUEST IO UNDERWAY INTO Mil DEMI OP A YOUNG BOY IM A CAR 
ACCIDENT ON METROPOLITAIN EIOEWAY: CORON= EIRUBE WILL TRY TO FIGURE OUT 
IF PROCEDURES WIRE POLLOKŒD PROPERLY ET FIRE, AMBULANCE AND TRANSPORT 
QUIS= OPFICIALS: TRIS EORNING, Wit MUID FROM k BQ OFFICER. eSASSAI4 
°HAUS' BOY'S /AMR 'NICOLE CUSARIKR° WITUUSSS 

CPCP-TV (ItONTRIAL) / PULSE (1800) 	 02:20 elnute(e) 

EAUGLAND/TAMEASEI (LIA/111" CASTELINO) 

24493-8 

(05/03/96) 

EN DIRECT / A L'EMME DU CORONER SUR LA MORT D'UN ENFANT QUI EST TOUEZ 
UN BAS DI L'AUTOROUTE sariesoporaTszsz DANS LA VOITURE DI SES PARENTS, tR 
PER! A RACONTE AUJOURD'EUI LA TRAGEDIZ ET SOUMIT! QU'IL Y à DIS ACTIONS 
QUI SOIENT PRISES. IBASSAM ORALES° PIRE DE IMAM (EOPITAL SAINTE-JUSTINE] 

CFTM-TV (NOWTREAL) / Li TV& EDITION (18:00) 	 02:00 minuta(s) 

PIERRE BRUNEAU (ANDRE JOBIN) 

11113111C 	

11. 24497-7 

18:12 

(05/03/96) 

x 	  
L' ENQUIT! DU CORONER SUR LA MORT D'EN ENTANT SUITE à UNI CRUT" DI 
L'AUTOROUTE NETROPOL/TAINE DEBOTE. 'NICOLE OUIRXXERs TEMIN. •JONANWE 
DUTPAULT" TENOIN. BABOAX MALES° PIRE DE LA vICTIAGE. TRANSPORTE QUEBEC A 
MM* LA NEIGE SOU LES COTES DE L'AUTOROUTE SEULEMENT MIRES QU'IL SE SOIT 
PRODUIT PLUSIEURS ACCIDENTS. 

CBFT-TV (MOUTREAL) / MOUTREAL CE SOIR 	 02:05 minutà(4) 

SINON UMM« (DM:MIQUE POIRIER) 
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MIN TRANSPORTS DU QUEBEC (MTQ) 
700 EST, BOUL. RENE-LEVESQUE 
18e ETAGE 
QUEBEC 	QC 	G1R 5B1 

CLIENT NO. 	: 14142 
A L'ATTENT1ON DU : PAUL BEAULNE 
CMNDE/MOT - CLE 	: 600948 / SECURITE ROUTIERE 

-=-_-"» Verbatim 

 

 

RELEVES / LISTAGE ** * PAGF. 

Tel: 418-644-1033 
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MONTREAL : UN CONTREMAITRE DE TRANSPORT QUEBEC EST VENU TRMOIGNER A 
L'ENQUETE DE LA MORT DU PETIT GALEME, DONT LA VOITURE DE SES PARENTS EST 
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15:0b 	RDI•TV (NATIONAL) / NOUVELLES (15:00) 
	

00:20 minute(e) 

(06/03/96) 

2. 	24969.3 

12:34 

GENEVIEVE ASSELIN 

PALAIS DE JUSTICE : L'ENQUETE DU CORONER SUR LA MORT DU JEUNE YAMEN GHALEB 
SR POURSUIT. UN CONTRKMAlTkE DU MINISTERE DES TRANSPORTS TEMOIGNE. 

TQS-TV (REGIONAL QUEBEC) / LE GRAND JOURNAL (12:30) 	00:45 minute(P) 

( 06 / 0 3/ 96 ) 	YVES BOMBARDIER (ISABELLE RICHER) 

3. 25233-11 	RNQUETE DU CORONER SUR LA MORT DE YAMEN GHALEB, UN CONTREMAITRE DE 
TRANSPORT QUEBEC A TEMOIGNE. 
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I/ INQUEST INTO DEATH OF YAMEN GHALEB IN A TRAFFIC ACCIDENT ON THE 
METROPOLITA/N HIGHWAY: TRIS MORNING, OFFICIALS FROM TRANSPORT gusexc bEGAN 
TELLING THEIR SIDE OF THE STORY 

CFCF-TV (MONTREAL) / PULSE (18:00) 	 01:45 minute(c) 
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(06/03/96) 
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CHANTAL LEBLOND 

(06/03/96) 	UAUGLAND/TAKANASHI (LIANNE CASTELINO) 
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ENQUETE DU CORONER SUR Là MORT DU JEUNE TARIN OULU: UN CONTREMAITRE DE 
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METROPOLITA/NE ENTRE LE 7 DECEMERE ET LE 0 JANVIER. 
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Idelila_reeMaji (LECTEUR): 	Ouverture 
aujourd'hui de l'enquête du coroner sur une série 
d'accidents survenus en début d'année sur l'autoroute 
métropolitaine et qui ont entraînés une perte de vie, 
celle du petit Yemen ealeb, cinq ans. L'enfant est 
décédé après que la voiture de son père oit chuté de la 
voie élevée. Christian Richard, comment ça s'est 
déroulé, le début de cette enquête? 

ŒRISTIAN Meilen (REPORTER): Bien il 
faut dire que le premier témoin entendu 6 cette enquête 
que mène le coroner Jacques Bérubé e été l'enquêteur de 
la Sereté du Québec qui s'est rendu sur les lieux de 
l'accident le 5 janvier dernier vers 23 heures. 

Le policier a expliqué qu'il n'y avait 
pas de condition olimatique inadéquate et que selon sa 
conclusion, dans la montée Saint-Hubert, l'automobile 
avait tout d'abord frappée le muret de gauche ayant 
d'être propulsé sur celui de droit qui a littéralement 
servi de rampe de lancement. 

Et comme a pu le constater le père de 
la victime, Bassein Ghaleb, qui conduisait la voiture, 
les amoncellements de neige était glacés. 

WiSSAM GULEB (PÈRE DE LA VICTIME) : 
En fait le muret de protection, Comme s'il n'existait 
pas, en fait. Il y avait tellement de le glace que le, 
le muret... Le rôle d'un muret, c'est de protéger la 
voiture, justement, pour ne pas tomber et en fait, je 
pense, il y avait des photos que j'aimerais bien avoir 
parce qu'on voyait que le muret était complètement 
recouvert. 

ClielfiLlut_parjelen. : Donc le même agent 
a précisé qu'en quelque trois jours seulement, eh bien 
il y avait des voitures qui étaient tombées du 
boulevard Métropolitain et que huit s'étaient 
retrouvées en équilibre sur le muret. Pour le père, il 
n'est pas question de vengeance mais de sécurité. 

Deum MUE@ : Je ne blême personne 
male je veux dire, que ce soit une négligence ou une 
erreur, peu importe, ce qui compte, c'est que ça ne se 
reproduise plue, je pense. 

CHRISTIAN, pacnem : Différente experte 
seront appelée è déposer au coure de la procédure sur 
100 hypothèses de ces accidente. Christian Richard, 
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CLAUDE Manu (LECTEUR): Un policier 
de la Sûreté du Québec a témoigné ce matin 6 
l'ouverture de l'enquête du coroner sur la mort du 
Jeune Yamen Ghaleb. Nous en parlons avec Alain 
martineau qui est en ligne. 

ALUN MARTINE/g, (REPORTER): Oui, ça a 
été le premier témoin entendu par le coroner Jacques 
Bérubé, cet agent do la SQ, là, arrivé sur les lieux 
pour le constat. On sait quo le père et la mère ont 
été légèrement blessés alors que le bambin, qui était 
assis à l'arrière gauche sur son banc d'enfant, a été 
grièvement blessé. Il a été ,transporté à l'hôpital. 
Il a rendu rame cinq jours plus tard. 

Les trois personnes portaient leur 
ceinture de sécurité mais l'impact, alors que l'auto 
fait un plongeon de plus de sept mètres, s'est fait 
surtout sentir à l'arrière du véhicule qui s'est 
retrouvés sur le toit. 	Ajoutons que selon le 
témoignage du policier, la chaussée était alors en bon 
état mais la surface était dure, il faisait très froid 
ce soir-là. 

Le véhicule, donc, aurait dérapé, 
glissé et passé par-dessus le muret de sécurité qui 
était enneigé. Donc le policier a dit que trois 
véhicules avaient subi le même sort dans les loure 
suivants. Soulignons, Claude, que le père assiste 6 
cette enquête. Il ne veut blémer personne mais il 
souhaite que ce genre do chose-là ne se reproduise pas. 

CLAUDILIQURNIE2 : Merci beaucoup Alain 
Martineau. 	(amd) 
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LESJejataLl-  12H10 - 1 min 20a  

aBle DlUIENeTÉTEDU CORONER 

auttuilLAulimuhua 	
(LECTEUR): 

L'enquête du coroner sur les circonstances de la mort 
du jeune l'amen Ohaleb commence cette semaine à 
Montréal. Le garçon de cinq ans est mort au mois de 
janvier, quelques jours après l'accident qui avait 
entralné la voiture de ses parents en bas d'une 
bretelle' de l'autoroute métropolitaine. Voici Richard 
Massicotte. 

mou') MASQICOUL  (REPORTER): Le 4 
janvier, Bass» Ghaleb est au volant de se voiture et 
se dirige vers le métropolitaine direction ouest, 
empruntant la bretelle de la rue Saint-Hubert. 	Sa 
femme et son file l'accompagnent. 	Arrivé presqu'en 
haut de la montée, le véhicule donne sur le gauche puis 
rebondît sur le muret enneigé de droite. Le muret de 
un mètre est complètement recouvert de neige durcie. 

Cette véritable rampe de lancement 
entralne l'auto dane une chute de plus de sept mètres 
en bas de la voie surélevée. Le toit du véhicule est 
très enfoncé, surtout du côté gauche arrière. Le petit 
Yamen Ghaleb, cinq ans, est à bord et il meurt cinq 
jours plus tard. Le père Bass» doit témoigner eu 
cours de l'enquête. 

hasAm_mium (PÈRE DE LA VICTIME) Ce 
n'est pas moi qui doit décider qu'est-ce qu'ils doivent 
faire. En fait c'est leur travail, c'est 
probablement... S'il y a des recommandations fortes qui 
exigent à ce qu'il y ait moine, enfin, qu'il n'y en 
ait plus du tout, j'espère. Ce serait bien. 

BLYIMILIMIAMEetILT : Un policier de 
la Sûreté du Québec appelé sur les lieux de l'accident 
affirme que l'accumulation de neige sur le muret de 
protection était à ce point dure que la veille de 
l'accident, il avait pu circuler dessus en répondant à 
un appel d'urgence. 

Dans la partie surélevée de la 
métropolitaine, les accotements étaient toue pleins de 
neige durcie. Au total trois véhicules ont chuté cette 
semaine-là et sept autres ont capoté sur l'autoroute 
elle-même. Richard Massicotte, à Montréal. 
(Amd) 	' 
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21EBAB 	SAINT-ARNAUD 	(LECTEUR): 	A 
Montréal, Bassam Ghaleb témoigne cet après-midi à 
l'enquète publique du coroner relativement à la mort de 
son file âgé de cinq ans après un spectaculaire 
accident sur l'autoroute métropolitaine à Montréal. Le 
véhicule avait fait un plongeon de sept mètres et demi 
après avoir heurté un muret de glace. Deux mois après 
le drame, monsieur Ghaleb refuse de pointer un 
coupable. 

BAS$AM GHALEU (PÈRE DE LA VICTIME): Je 
ne (inaudible) personne, je ne... En fait c'est 
probablement des circonstances... Je ne bleime personne 
mais je dirais que, que ce soit une négligence ou une 
erreur, peu importe, ce qui compte, c'est que ça ne se 
reproduise.plus, je pense. 

UMMe.....MIET7LARNAUll : 	Ce matin, le 
coroner Bérub6 a entendu lo policier de la Sereté du 
Québec chargé du constat. Selon lui, trois véhicules 
avaient subi un sort semblable à celui de monsieur 
Ghaleb alors que huit autres ont embouti des murets. 
(Amd) 
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CORONEMS 1NQUEST 1NTO THE DEATH OF A F1VE-YEAR-OLD BOY 

BOB HARDING  (NEWSCASTER) : A Montréal 
coroner ia investigating the death of a five-year-old 
boy. Yamen Ghaleb died when hie father's car went over 
the sicle of the elevated Metropolitan. Snow and ice 
had built up along the aides of the Met. 

Mike Finnerty reports. 
MIKE FINNERTY  (REPORTER) : 	The SQ 

officer on site the night of the accident says the 
packed ice and snow on the aides of the highway acted 
like a launching ramp. Pierre Boucher says the icy 
sicles were so hard and paoked, ha coula eaeily walk on 
them and even drove on them et times himself. He Baye 
the phenomenon generally occurs during cold snaps. 
Boucher says three different cars went off the aide of 
the Met that weekend. 

Boucher recreated for coroner Jacques 
Bérubé how ha feele the accident occurred. Yamen 
Ghaleb's father Bassam was behind the wheel of their 
3.996 BMW on the Saint-Hubert Street ramp leading to the 
Met. Just when the car reached the top, Boucher Baya, 
it likely veered too hard left, made contact with the 
left-hand concrets berner, and then veered right. 

He says it then hit the anow and ice 
ramp, and was launched over the edge. The car landed 
on its roof, and Yamen, even though he was strapped in, 
eventually died. Mike Finnerty, CBC News, et the 
Montréal courthouse. (cg) 
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MURRAY SHERRIFFS  (NEWSCASTER) 	This 
is the first dey of a coroner's inguest into the death 
of a young boy this winter killed when hie dad's car 
soared from the Metropolitan expressway to the service 
road below. 

CJAD's Derek Conlon has heard a police 
officer and the lad's father speak of how the snow was 
not cleared that dey from the highway. 

DER« CONLON  (REPORTER) : 	Bassem 
Ghaleb was driving west on the Metropoliten the night 
of January 5th. Hie five-year-old son Yamen wae in a 
car seat. When the car ekidded on ice, it hit the 
median to the loft, careened off that to the right, and 
thon sailed up a frozen bank of hard paoked enow off 
the Metropolitan, falling seven and a half metres to 
the ground below. The boy died in hospital five deys 
later. 

A Sûreté du Québec officer who wae et 
the accident site told the coroner's inquest the enOw 
et the site of the Metropolitan was as hard as the road 
itself. Temperatures had been bitterly cold, and 
Transport Québec had said that dealing with ice on the 
roadway wae ite priority. 

Bass« Ghaleb says Transport Québec 
didn't do ite job. 

• 	BAMEM_GHALEa (BOY'S FATHER) : At the 
time et the accident, no, I don't think so. 

DEREK CONLON  : 	The weekend of the 
Ghaleb accident, two other cars plunged off the 
Metropolitein, and et least seven others almost went 
off, stopping on the retaining wall. A few deys later, 
Transport Québeo closed the highway to olear the snow. 
Derek Cordon, CJAD News. (cg) 
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MARCH 5. 1996 - CBM Ale 940 MONTREAL Canadion Broadcast Corp.  

,RADLONOON - 12:14 - 7 min  

CORONERS INQUEST INTO THE DEATH OF YAM/N CHIALER 

AUGUSTA LAPAIX (ANCHOR) : As you heard 
reported on the news a few minutes ago, the coroner's 
inquest into the death of Yamin Ghaleb got under way 
this morning. An you may remember that Ghaleb was the 
five year old Outremont boy who died when his parents' 
car crashed over the side of metropolitan boulevard. 

CBC Radio News reporter Mike Finerty is 
covering the inquest and joins me now. Hello Mike. 

MIKE FINERTy (REPORTER): Hi Augusta. 
AUGUSTA LAPAI)( : Listen, what is the 

coroner exactly trying to find out in this inquest, 
Mike? 

MIXE FINERTY : Trying to develop the 
causes and circumstances. I mean, he's not, it's flot 
in bis, per view of the law, to point any fingers et, 
at people responsible, but he can say exactly what the 
causes and conditions were that lead to it. And then 
suggest changes, so the coroner at the end of this ail, 
could recommend any number of things. He has witnesses 
here from the ministry of Transportation. So it's 
people responsible for the metropolitan autoroute, and 
as welI the Urgence-Santé, Environment Canada, to talk 
about the weather conditions, and of course, 
eyewitnesses, the police and the father of young Yamin. 

AUGUSTA LAPAI K : There were two 
eyewitnesses that were heard from this morning, is that 
right? 

MIKE FINERTY : , There were two 
eyewitnesses. One was right behind Bassam (spell.) 
Ghaleb as he was going up the Saint-Hubert street ramp, 
to get onto the metropolitan boulevard. And she said 
that she saw the car just veer slightly to the left, 
prematurely, before it actually got onto the 
metropolitan boulevard... 

AUGUSTA LAPAI) : So, where there's a 
ramp, where there's a little blockade there, barrier... 

MIXE FINERTY : Yes, a concrete berner, 
where the onramp meets the actual metropolitan 
boulevard. And then, the driver seemed to lose 
control. In fact, he did lose control, in fact quite 
seriously, the car made a complete spin, clockwise, 
once, and then went up onto this hard ice and snow 
packed edge, against the concrete berner. And the 

Transcriptions VERt3ATIM Inc. 1200, avenue McGil College, Bureau 1500, Montréal, Québec H3B 4G7 Télécopie (514) 878-9118 

Montréal (514) 878-9979 • Québec (418) 848-0406 

Halifax • Moncton • Chicoutimi • Trols-Rivières • Ottawa • Toronto 

MAR 05 '96 18:04 
	 VERBATIM 	PAGE.02 



L 

Verbatim 
MARCH 5. 1996- CBM - 12:14 	 - 2 

witness said it flew right over that ramp, like, she 
called it a launching pad, almost, that it went right 
over that ramp, and over the edge of the elevated 
section of the met. 

AUGUSTA LAPAIX : And this was the woman 
in the car directly behind him? 

MIXE FINERTY 	Directly behind on the 
onramp. 	Another eyewitness, who was on the 
metropolitan boulevard saw the saine accident, saine 
conditions, and she said, in fact, that, when she had 
gotten on, at one ramp earlier, she saw a four by four 
that had its front wheels over the edge as well. In 
other words the same sort of thing had happened to this 
car, except that it was able to stop, before it 
actually went over the edge of the metropolitan 
autoroute. 

AUGUSTA LAPAIX : Was that, in the saine 
spot, you're saying, or, or? 

MIXE FINERTY : This is the ramp behind. 
AUGUSTA LAPAIX : Oh, O.K.. 
MIXE FINERTY : But witnesses have been 

saying that this ice and hard, this hard ice and snow 
packed ramp, of sorts, accumulated along the sides of 
the road, was ail along the metropolitan, just 
especially bad on the ramps, because... even though, 
the, the*SQ officers who were on site said it wasn't 
particularly slippery that night, but that was 
contradicted by those actuel witnesses who say that in 
braking, as they were going up the ramp, and these were 
people who say they weren't going fast, about thirty to 
fifty kilometers an hour, but in braking as they were 
going up the ramp, they could feel their back tires 
spinning out of control, and veering to the right or to 
the left, the back of their cars swinging. 

And so they knew that there was, maybe 
a very thin coating of ice or frost, but in any case, 
there was this thin coating that they say made it very 
hard to control your vehicule. 

AUGUSTA LAPAIX : Now, what was the 
mood, at the inquest, this morning? 

MIKE FINERTY : People were trying to... 
we know that the, we know the general circumstances, so 
I think people were trying to figure out, well, is ail 
that we heard actuallty true about this? About the 
hard ice and snow packed ramp, that was on the sida of 
the roadway... So people were trying to figure out, if 
in fact that was just a few, a few people complaining, 
or if in fact it was the common experience of people 
who drove on the road. And that was very quickly, by 
both SQ officers who were on site, and the 
eyewitnesses, confirmed, that in fact, they talked 
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about it amongst themselves prior to the accident, 
becausè of prior experiences. 

The SQ officers say they've actually 
noticed this several times in the past, and they say 
that often you see it along the Turcot exchange, 
especially during cold snaps, and they say two years 
ago it was particularly bad. And bad again this year. 
And eyewitnesses say that they noticed it for weeks 
before and have commented on it even before they saw 
the four by four going over the si-de, or just about 
going over the si-de, and the Ghalebs' car going over 
the si-de as well. 

AUGUSTA LAPAIX : will Transport Quebec 
officiais be called, you know, to explain why the snow 
and ice wasn't cleared? 

mug FINERTY Well they were furiously 
taking notes today, Augusta. And in fact, they have a 
lawyer who is sitting and asking question of the 
witnesses. Although he didn't ask many questions this 
morning. They are on site though, and very much the 
maintenance and the upkeep of the road is in question. 
Those are questions that keep coming up both from the 
coroner and the coroner's lawyer representative. It, 
it, as they say, witnesses have been saying that they 
noticed the bad condition of the road. 

And you'll remember that at the time, 
that in interviews, the ministry of Transport had said 
that they weren't cleaning off that ice and snow, 
because they left it for a couple of days, because many 
of their workers were in fact on vacation and had extra 
time off, and it was hard to get ail the shifts 
together to remove it as quickly as they may have in 
another situation. 

AUGUSTA LAPAIX : Now you said there 
are, a number of eyewitnesses. Are there many more to 
corne? And will Yamin's father, in fact, testify? 

MIKE FINERTY : Yes. He's due up next, 
as a matter of fact, the inquest has taken a break for 
lunch, and just before two o'clock, Yamin Ghaleb will 
take the stand and tell hie own story of how it 
happened. We've been able to talk to him, anyway, 
tough, before reporters, that is, and he's, he's hoping 
that finally, the truth, the official truth will corne 
out, because, of course, he's told the story many 
times, but he wants it on the record, and he wants the 
coroner to make recommendations. 

Because you know, ha was driving a 1996 
BMW, one of the SQ officers who inspected it is a 
former mechanic, said it was in perfect condition, the 
tires were just right, this was flot just, this was flot 
some used car, or, twenty years old, with summer tires 
on. This was a car that was in prime condition. 
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Everybody was strapped in. In the back seat, young 
Yamin ead a seatbelt on. There's no reason that this 
accident should've happened. At least that's what it 
seems, from the testimony so far, because, the car was 
in such good condition. 

AuGusTA LAPAIX  : And also the fact that 
so many other people were noticing problems, I'm sure, 
is going to add weight. 

MIXE FINERTY  : Exactly, and that's what 
Mister Ghaleb is hoping that the coroner will see by 
the end of the inquest. And they're going to call 
expert testimony as well. And later on, in the month, 
and Mister Ghaleb is hoping that the coroner will tell, 
the minister of. Transportation, will recommend, rather, 
that there's much stricter upkeep of the roads to make 
sure that this ramp, never occurs again. (mg) 
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CORONER'S INOUEST INTO THE DEATH OF A FIVE-YEAR-OLD BOY 

MURRAY SHRRRIFFS  (NEWSCASTER) : 	The 
father of a five-year-old boy who died in January after 
the family car plunged from the Metropolitan expressway 
believes Transport Québec could have done a better job 
ln cleaning the roadway. A coroner's inquest into the 
accident has begun. 

DEREK CONLON  (REPORTER) : When Bassein 
Ghaleb's car plunged off the Metropolitan the night of 
January 5th, the temperaturee were well below zero and 
the snow that had aocumulated et the sida of the road 
had become compacted, and as one SQ officer testified 
wae as hard as the road iteelf. The family car fell 
more than seven metres, and young Yamen Ghaleb was 
fatally lnjured. He died five deys later in Sainte-
Justine's Hospital. 

At the time fo the accident, Transport 
Québec said its priority was dealing with the ice on 
the road, flot the snow. Bassem Ghaleb says ha hopes 
the coroner's inquest will result in a recommandation 
on the importance of snow-clearing. 

DASSEM GHALEB  (BOY'S FATHER) : Perhaps 
it will, it will to be a big issue next time, to clean 
or to do something before it happens. 

M'EX CONLON  : The weekend of the 
Ghaleb accident, two other cars fell from the elevated 
highway after hitting the compacted snow, and et least 
seven other vehioles almost went off, ending up on top 
of the retaining wall. Derek Conlon, CJAD News. (cg) 
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ÇORONER'S INOIIEST INTO BOYS DEATH 

»OB HARDING  (NEWSCASTER) : The inquest 
into the.death of five-year-old Yamen Ghaleb got under 
way thie morning in Montréal. Ghaleb died after hie 
parents' car went over the aide of the Metropolitan 
Boulevard. Police end eyewitnesses testified a buildup 
of ice and paoked snow on the aides of the road caused 
the car te fly off the elevated ramp to the highway. 

Nicole Cuillerier was driving behind 
Ghaleb. 

NICOLE cuILLERIca  (wITNESS) : I just 
saw the car that was going up the romp on Saint-Hubert, 
and he just hit the left aide of the ramp, and then ha 
did a turn on himself, and then he hit the right aide 
of the ramp, and there was like a lot of snow, hard 
snow, and he just fell off the Metropolitan. I just 
said to myself, like, you know, if that snow was not 
there, maybe that would flot have happened. 

nQ» HAROINÇ  : 	Cuillerier says she 
feels the road is badly maintained. 	The father of 
Yamen Ghaleb will testify later this hour. (cg) 
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BOB HARDING (HOST) : Transport Québec 
officiais are appearing before the Coroner i s inquiry 
into the death of Yamen Ghaleb. The five year-old boy 
was killed t'orner this year after hie fether's car 
flew off the elevated Metropolitan Boulevard in 
Montreal. Joanne Baily reports. 

JOANNE _BAILY (REPORTER) : The accident 
took place on Friday January the fifth. Assam 
Ghaleb(spell.), who was driving the car blames icy 
roads and the build-up of snow for the accident. 
Transport official, Michel Jetté, this morning has been 
testifying about road conditions on the Metropolitan 
during weeks leading up to the accident. Jetté says 
snowfall in December was heavier than et any time in 
the twelve years he's worked for the department. 

He also says ha and hie superiors had 
decided that there would be no snow removal on the 
MetropoIitan on week-ends, during the Christmas and New 
Year's Holiday unless there was an exceptional need. 
Jetté eays closing the highway for snow removal was flot 
feasible because of heavy holiday traffic. That meant 
that until the night of the accident, the lest now 
removal on the Metropolitan took place on December the 
7th, soma three weeks before. 

Jetté bas testified Transport oruise 
did sait the road end on ramp where the aocident took 
place just e feu hours before. Coroner Jacques Bérubé 
is trying to determine if the accident that killed 
Yamen Ghaleb could have been prevented. Joanne Baily, 
CBC News, et the Montreal Court House. (RV) 
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MARC FILION (ANIMATEUR) : Sur la scène 
régionale, à l'enquête du coroner sur les circonstances 
entourant la mort de Yamen Ghaleb, un contremaître de 
Transports Québec a témoigné aujourd'hui. Michel Jetté 
affirme qu'il n'y a eu aucun enlèvement de neige entre 
le 7 décembre et le 8 janvier sur la voie surélevée du 
l'autoroute Métropolitaine en direction ouest. Par 
ailleurs, selon le contremaître, l'accumulation le long 
de l'accotement n'était que de la neige. Michel Jetté 
dit qu'il ne croyait pas que cette accumulation allait 
formé une croûte. 

Il dit aussi qu'il ne pouvait pas 
prévoir en décembre qu'il allait faire aussi froid que 
moins 25 degré, début janvier. Yamen Ghaleb, un garçon 
de cinq ans, est mort en janvier dernier quelques jours 
après l'accident qu'avait entraîné la voiture de ses 
parents en bas d'une bretelle de l'autoroute 
Métropolitaine. (RV) 

38811U160H1407H06MTO - 30 •" 
LES DOCUMENTS FOURNIS PaR Transcriptions VERSATIM Inc. DOIVENT NERVI* À Là 
RECHERCHE. L'AMALvem OU LA coaautmexos INTERNE. TOUTE DIFFUSION. PUELICATION OU 
PRESENTATION rUBLIQuE A DES rIN9 DE PROFITE HOT INTERDITE. 

TranscrIpUons VERBATIM Ir. 1200, avenue MoGli Colline, Bureau 1500, Montréal, Québec H38 4G7 TélécopIa (614) 676-9118 
Montréal (614) 878-9079 • Québe0 (418) 848-0406 

Halifax • Moncton • Chket.tkri • Trole-FIPAGras • 01111Wi • Toronto 

mICIP Clg , ce, 14:70 
	

514 878 2134S 	Pnre_pn 



i 	 7,Ç HL_ 	 IrnrC 
	

c=r:, 

Verbatim 
; 

 

; 

 

; 1, 	• 4 

 

I 	e 	; 

  

    

'.1 •• • A:* 

     

        

REGIONAL NEWS - 07:36 - [min  

JIM COWARD  (NEWSCASTER) : 	A road 
expert with the SO has told the coroner investigating 
the death of five-year-old Yamen Ghaleb a buildup of 
snow cauéed the car of the boy's father to go . over the 
Bide of the Metropolitan Boulevard. The accident 
happened two months ago. 

Joanne Bailey reports. 
JOANNE BAILEY  (REPORTER) : SO officer 

André Boileau has been investigating road accidents for 
the lest 25 years. Using physical evidence, he 
reconstructs accidents and tries to find out their 
causes. After studying the Ghaleb case, he had one 
conclusion. 

ANDRÉ BOILEAU  (ROAD EXPERT WITH THE 
SQ) : Dans le cas qui nous occupe, c'est le banc de 
neige qui a servi à la chute du véhicule. 

JOANNE BAILEY  : If it hadn't been for' 
the buildup of snow, ha says, the car would never have 
flown off the elevated expressway. Boileau says the 
Ghaleb's car was travelling et less than 10 kilometres 
an hour. He says aven with the icy conditions, 
normally the car would have simply plowed into the 
safety barrier and then stopped. 

ANDRÉ_BOILEAU  : Ce qui a fait en sorte 
que le véhicule s'est retrouvé un peu comme sur un 
tremplin pour tomber en bas. 

JOANNE BAILEY  : 	But this time, he 
says, the snow buildup created a kind of sprinboard, 
launching the car over the barrier and onto the 
pavement seven and a half metres below. 

In earlier testimony, an official with 
Transport Québec told the coroner the lest time the 
elevated section of the Metropolitan had been cleared 
of snow was on December the 7th. That's more than 
three weeks before the accident. Joanne Bailey, CBC 
News, Montréal. (cg) 
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ENQUÊTE SUR LA MORT DU JEUNE GlIALEB  

ISABELLE POULIN  (ANIMATRICE) 	A 
l'enquête du coroner sur la mort du petit Yamen, Ghaleb, 
un contremaître de Transport Québec, Michel Jetté, a 
admis qu'il n'y avait pas eu de déneigement sur la 
Métropolitaine entre le 7 décembre et le 8 janvier même 
s'il y a eu plusieurs chutes de neige. Selon monsieur 
Jetté, on ne déneige pas la Métropolitaine durant le 
temps des fêtes pour ne pas pénaliser les 
automobilistes. Le garçon est mort lorsque le véhicule 
conduit par son père est tombé en bas de la 
Métropolitaine. La neige accumulée le long du parapet 
s'est transformée en rampe de lancement pour la 
voiture. L'enquête reprendra dans deux semaines. (RV) 
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ÇORONER'S INQUEST_ON DleAllf OF YOUNG BOY 

JASON MAYOFF  (HOST) : Transport Québec 
has been ordered to turn over its snow clearing records 
for the past five years to a Coroner's inquest. The 
inquest is looking into a January accident in which a 
var plunged off the elevated Met, killing a five year 
old boy. The driver of that car says he couldn't 
prevent the accident. Mahssam Ghaleb(spell.) said a 
hard packed snow along the aide of the highway created 
a ramp, sending him over the edge to fall ten metres to 
the road below. (RV) 
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LENSUIÉTE DU CORONER cokawycz AUJOURD'HUI 

FeANÇO;S PARADIS (LECTEUR): Enquête du 
coroner, ça, on avait abordé ça ensemble. 

piERRE BRUNEAU  (LECTEUR): Oui. 
ESANçoinht..-RAEADIa Le jeune Yamen 

Ghaleb qui est mort Sur la métropolitaine, qui avait 
passé par dessus l'espèce de barre de protection, là. 

PIERRE agUNEAU : 	Bien oui, tout ce 
bloc de glace, toujours. 	Et plusieurs véhicules, 
d'ailleurs, avaient glissé sur cette rampe qui devenait 
une rampe de lancement et les voitures se retrouvaient 
10 mètres plus bas. Mais dans le cas du jeune Yamen 
Ghaleb, ça avait été une chute mortelle. En fait il a 
été, quoi, cinq jours dans le coma. On retrouve tout 
de suite au Palais de Justice André Jobin, Bonjour 
André. 

ANDRÉ %MUN (REPORTER): 	Bonjour 
Pierre.  

PIEREE_BRUEAU : Alors on commence une 
enquête du coroner pour établir.., parce que ce n'est 
pas souvent que c'est arrivé, ce genre d'accident. 

AMDRÉ JOBIN Non. En fait, C'est 
pour établir les circonstances entourant la mort et 
c'est pour trouver les responsables male non des 
coupables. C'est une enquête qui doit durer environ 
huit jours, qui se poursuivra à la fin du mois de mars 
et qui se poursuit aujourd'hui, demain et jeudi. 

On se rappelle que dans la soirée, à la 
fin de la soirée du 5 janvier dernier, Bassam Ghaleb, 
alors qu'il s'apprêtait à emprunter l'autoroute 
métropolitaine à partir de la voie d'accès de la rue 
Saint-Hubert, a perdu la maîtrise de son véhicule, 
s'est retrouvé sur le muret de sécurité mais comme il y 
avait amoncellement de neige durcie, ce muret a servi 
en quelque sorte de tremplin. 

Il s'est retrouvé sept mètres et demi 
plus bas sur la voie de service sur le toit. Si le 
père et la- mère s'en sont tirés avec des blessures 
légères, le fils fut moine chanceux puisqu'il est mort 
cinq jours plus tard à Sainte-Justine des suites de 
polytraumatismes. 

PIERRE BRUMU ; Il y avait beaucoup 
de glace noire à cette époque, là, à ce moment-là? 
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ANDRÉ JU 	oui. IN : 	 Selon le 
patrouilleur qui est venu témoigner ce matin, le tempe 
était clair le soir du 5 janvier. La chaussée était 
dégagée mais cependant il y avait une glace noire perce 
qu'on perle de moine 25, moins 30 degrés, le froid qui 
sévissait à ce moment-le, sans compter le facteur vent. 

?utile BRUNEAU  : D'autant plue qu'il y 
a eu d'autres accidents. 

ANDRÉ 30BI4  : Oui, Le policier à aussi 
témoigné qu'au cours des prochains, des premiers jours 
du mois de janvier dernier, il avait remarqué tout au 
long de l'autoroute métropolitaine et même de 
l'échangeur Turcot à peu prés tout le long des murets 
de sécurité, il y avait de le neige durcie accumulée. 
D'ailleurs au cours de ces journées, trois voitures au 
total ont tombé, sont tombées en bas de l'autoroute 
métropolitaine sans compter sept ou huit qui ont fini 
leur course sur les murets de sécurité. 

PIERRE „BRUNEAU  : 	Dites, André, vous 
avez pu avoir la réaction du père du jeune Ghaleb ce 
matin? 

ANDRÉ mun  : Oui. Évidemment le père 
souhaite que cette enquête permette de corriger 
certaines choses qui pourraient éviter à l'avenir ce 
genre de, d'incidents malheureux. On l'écoute. 

USSAM__QUALEg (PÈRE DE LA VICTIME) : 
Qu'il y ait des... Enfin je pense que le coroner l'a 
dit, qu'il y ait des recommandations et d'établir 
exactement les circonstances de l'incident afin que ça 
ne se reproduise plus. 

PIERRE BRUNEAU  : Une enquête qui doit 
être longue? 

ANDR8 Mati  : Oui, elle se poursuit 
aujourd'hui, demain et jeudi et cinq jours, les cinq 
derniers jours, du 25 au 29 mars. 

pIERRE BRUNEAU  : merci André. 
ANDRÉ eQBIN  : C'est bien, au revoir. 
EMBEAEMMEAU Au revoir. 	(Amd) 
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xyES Imam= (LECTEUR): Une enquéte 
du coroner s'est ouverte ce matin au Palais de Justice 
de Montréal pour tenter de faire le lumière sur le mort 
du petit Yamen Ghaleb, cinq ans. Isabelle, on se 
rappelle, que l'enfant est mort des suites de ses 
blessures, là, après que l'auto de son père ait plongé 
de l'autoroute métropolitaine. 

(REPORTER): 
Exactement, ça s'est passé le vendredi 5 janvier vers 
23 heures. Bass= Ghaleb était avec sa femme et son 
fils. Il roulait sur..- . 11 ont emprunté la bretelle 
d'accès de la rue Saint -Hubert pour, pour avoir accès 
justement à l'autoroute métropoliteine. 

Ilms_amaARDIta : oui. 
ISMELIE-BICHER : Dons la courbe, son 

auto a dérape, a monsieur Ghaleb, il a frappé d'abord 
le muret de gauche et ensuite le muret de droite. Il a 
été projeté vers le muret de droite et Comme voue le 
voyez, plutôt que d'arrêter, le muret de protection 
était couvert de neige durcie, ça faisait pratiquement 
une rampe de lancement. 

Alors il a plongé du heut de le 
métropolitaine, il a fait une chute d'environ 25 pieds. 
Il y a deux personnes qui ont été témoins de l'accident 
et qui ont dit avoir vu l'auto grimpée sur le muret et 
restée en suspens pendant deux ou trois secondes. 
D'ailleurs cette fin de semaine-là, il y a eu 13 
accidents au total, là, sur les voies rapides de la, de 
la Métropole. 

yvEs ,130MBAUZZE : 	Mais dites-moi, 
Isabelle, qu'est-ce que monsieur Chaleb attend 
précieément de cette enquête-là? 

zehmaz_eleeze : Bien monsieur Chaleb 
va témoigner, d'ailleurs cet eprés-midi, là, à la 
reprise de l'enquéte. Il va donner sa version des 
faits, bien sûr. Lui, essentiellement, ce qu'il dit, 
c'est que de toute évidence le muret de protection n'a 
pas fait son travail. Il l'a plutôt projeté en bas de 
l'autoroute métropolitaine. Il y avait tellement de 
glace, C'en était dangereux. Ça n'a donc servi à rien 
d'avoir un muret. 
Il dit qu'il «père qu'il y aura dos recommandations 
utiles pour l'avenir, qu'on pourra essayer d'éviter ce 
genre d'accident. D'ailleurs c'était tellement évident 
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que la glace rendait les murets dangereux pendant Ce 
week-end que, dons les jours qui ont suivi, le 
ministère des Transports avait commandé, si on veut, 
une opération déneigement. Alors on peut écouter 
monsieur Ghaleb. 

ussAm GRALna  (PÈRE DE LA VICTIME) 
Non, 	je ne, 	non je ne 	(inaudible)pereonne. 
Probablement c'est une circonstance... Je ne blame 
personne mais je veux dire, que ce soit une négligence 
ou une erreur, ou peu importe ce qui compte c' est que 
ça ne se reproduise plus, je pense. 

IliMelja_juraza : Alors on entendra 
monsieur Ghaleb cet aprée-midi partir de deux heures 
moine le quart. Il y a évidemment d'autres témoins qui 
seront entendus au cours de 18 semaine. 

IMAIMMMIDe : Merci Isabelle. 
IBUELLEJUGHER : Au revoir Yves. 
XYES__DOBABDIER Bon après-midi. 

(Amd) 
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ENQUÊTE SUR 1.4  MORT DU JEUNE WIALEB 

nErk_jalUBDUR (ANIMATEUR) : 	Par 
ailleurs, Isabelle, l'enquête du coroner sur la mort du 
petit Yamen Ghaleb. Il y a un contremaître du 
Ministère des transports qui témoigne, là? 

ISABELLE RICIŒR  (REPORTER) : Oui, c'est 
ça, c'est monsieur Michel Jetté. Lui il est venu dire 
ce matin que, pendant les vacances des fêtes, on n'a 
pas fait de transport de neige sur les voies surélevées 
entre le 20 décembre et le 3 janvier; parce qu'il y a 
une directive verbale qui dit que, puisqu'il y a un 
flot de circulation plus important durant les fêtes, on 
ne fait pas de transport de neige... 

YVES BOMBARDIER : Hum, hum. 
ISABELLE RICHER  : ....pour ne pas 

fermer inutilement des voies. Il dit, qu'effectivement, 
il y avait de le neige en bordure des autoroutes, mais 
que comme il n'avait pas plu, il s'est dit que ça ne se 
transformerait pas en glace, que ce ne serait pas si 
dangereux et, 	pourtant, 	le procureur de la 
couronne...le procureur, plutôt, du coroner lui a fait 
remarqué il y quand même eu une chute de température 
importante; est-ce que ce n'était pas une nature 
faire geler, justement, les amas de neige? 	Il dit 
« Bien, en fait, je ne pensais pas que ça gèlerait 
autant, que ça durcirait autant. » 

YVES BOMBARDIER : Merci, Isabelle. 
ISABEIIIE_BIQUER : Au revoir, Yves. 
YVES BOMBARDIER : Bon après-midi. (RV) 
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QUEBEC sAys ITS eDE OF THE STORY 

MUTSUMI TAKAIIASHI  (HOST) : There W88 
more etartling teetimony today at an inqueet into the 
traffic death of a five year-old boy. Yamen Ghaleb 
died after hie parents car flew off the Metropolitan 
Expressway on January the fifth. This morning, 
Transport Quebec officiels began telling their aide of 
the story. Lianne Castelino, now, joins us from 
outside the Palais de Justice. Lianne, it seems a lot 
of people are pointing the finger et Transport 
Quebec...? 

LIANNE CASTELINQ  (REPORTER): That's 
right Mutsumi. If you recall, right after the 
accident, thora was quite a bit of media frenzy and 
quite a lot of public outrage. Everybody wanted to 
know why Transport Quebec did flot clean the snow that 
had...that had accumulated on the side of the 
Metropolitan. Snow that hed formed a ramp that caueed 
the accident. Now, we heard from a Transport Quebec 
foreman this morning, who is responeible for the 
cleaning oruise. He testified that there had been a 
decision made among Transport Quebec officiels flot to 
clear snow between...over the Christmas Holiday period, 
dates between December 20th and January third. 

The reasons for that included that it 
would be an inoonvenience to motoriste despite the fact 
that it would propose...cause a danger. The reason is 
that they'd have to close the highway to...to clean it 
off. And also, they found that the snow W&B not heavy 
enow, it was dry snow, that it wouldn't accumulate. 

In eesence, they did flot end up 
cleaning the snow 'tu l January 8th, whioh le three deys 
after the accident. And in total, the snow on that 
part of the Metropolitan that we are talking about, had 
flot been removed, physically removed for about a month 
prior to the accident. NOw, we are going to hear more 
testimony this afternoon from a...from an SQ expert, a 
road expert and we'll have the full story tonight à 
Pulse et Six. Mutsumi? 
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Thank you very 
muoh, Lianne. (RV) 

38811U348H1357H06MTO — 30 — 
Ise =CUMIN» FOURNIS PAR Transcriptions VERATM Inc. DOIVINT l'agir» A LA 

RICSERCII. L'ANALTSB OU LA CONSULTATION INTsaNt. TOUT! DIFFUSION. PUBLICATION OU 
PRESENTATION PUDLIQUE A SES PINS DI PROFITS asT INTERDITS. 

Transcriptions VERBATIM Inc. 1200, avenue Mo010 Collage, Bureau 1600, Montréal, Québec H38 407 Télécopie (614) 87S-9118 
Montréal (514) 878-9979 • Ouébec (418) 848-0405 

KW« • Moncton • Chlootilmi • Trois-Rivières • Clam • Toronto 

j 

MAR 06 '96 14:30 	
514 878 2946 	Peule 



FROM:VERBATIM QUEBEC 
	

, F0:1RHNFOR1-5 Mit 	 MRR 7, ib 4:5IFM 

Verbatim 
LE 6 MARS 1996- RI» canai 19 QUÉBEC Société Radio-Canada 

NOUVELLÉS -15h06 - 20s 

DÉCÈS DU PETIT GALEHB : UN CONTREMAÎTRE DU MTQ TÉMOIGNE  
L'ENQUÊTE 

	

GENEVIÈVE  ASSELIN 	(LECTRICE) 	: 
Enfin, au Palais de justice de Montréal, un 
contremaître de Transports Québec est venu témoigné, ce 
matin, à l'enquête du coroner sur la mort du petit 
Yamen Galehb. Rappelons que le petit Galehb est mort 
en janvier dernier après que la voiture de ses parents 
eut plongée d'une bretelle de l'autoroute 
métropolitaine à Montréal. 

Le contremaître Michel Jeté a expliqué 
qu'il n'y avait aucun enlèvement de neige sur 
l'autoroute entre le 7 décembre et le 8 janvier. (CG) 
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MUTSUMI TAKAHASHI  (ANCHOR): Thora was 
soma surprising revelatione et an inquest into an 
accident on the Metropolitan. 

BILL HAUGLAND  (ANNOUNCER): 	Five-year 
old Yamen Galeb died of injuries he Buffered efter hie 
parents' car catapulted off a enow bank in January. 
This morning, an official from Transport Quebec told 
the coroner why the enow was allowed to pile up $o 
dangerously to the very high levels it was. Lianne 
Castelino reports. 

LIANNE CASTELINO  (REPORTER): 	Michel  
Jette, a Transport Quebec foreman testified that hie 
boss and others had made a decision flot to close the 
metropolitan during the holidays, a period dating from 
December 20th to January 3rd, except in the avent of a 
snow storm or a major accident. 

He told coroner Jacques Bérubrie that the 
decision,was based on two criteria: that closing the 
highway would trigger traffic headachee for holiday 
travelere and that the snow forecast wae of a dry 
texture and would probably not accumulate. 

Jetté testified that the decieion was 
reevaluated on January 5th. At that time, Transport 
Quebec officiels agreed to proceed with their snow 
clearing operations. But they decided to give the 
Le fontaine tunnel over the Met because unlike the Met 
the tunnel has no shoulder area for crews to shovel the 
enow unto. The decision proved fatal. 

That evening, Basam Galeb's car 
careened • over a enow bank and down 10 matera to the 
street below. Hie five-year old son, Yamen, died of 
injuries Buffered in the accident. That same weekend, 
two other cars flew off the Met in similar fashion. 
During today's testimony, lawyers for the coroner 
requested recorde of previous accidents on the 
Metropolitan dating back to 1990. The inquest will 
resume on March 25th. • 

Lianne Castelino, Pulse News. 	(Lcg) 
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*ENQUÊTE SUR LA MORT DE YAMEN GALEB  • 

CHANTAL LEBLOND  : C'était au tour du 
ministère des Transports d'âtre sur la sellette au 2e 
jour de l'enquête du coroner sur la mort du petit '(amen 
Galeb, le 5 janvier dernier sur la métropolitaine. 

Un contremaltre a expliqué qu'on 
n'avait pas enlevé la neige sur les autoroutes parce 
que durant la période des Fêtes le ministère évite de 
fermer les voies rapides en raison du flot important de 
circulation. Par la suite, un expert en sécurité a 
indiqué que s'il n'y avait pas eu d'accumulation de 
neige le long des murets de la métropolitaine, 
l'automobile de monsieur Galeb n'aurait jamais plongé 
du haut de l'autoroute. L'enquête va reprendre le 25 
mars. (Log) 
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z_ 	ENQUÊTE PUBLIQUE DU CORONER 
AUTOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 

CORONER: M° JACQUES BÉRUBÉ 

RELATIONS AVEC LES MÉDIAS - RECOMMANDATIONS 

État de la situation 

À la suite du décès du jeune Ghaleb le 10 janvier 1996 une enquête publique 
du coroner a été confiée à M° Jacques Bérubé, par le coroner en chef M' Pierre 
Morin. Cette enquête aura lieu les 5, 6, et 7 mars ainsi que les 25 au 29 mars 
1996. 

Des employés du ministère des Transports du Québec seront appelés à 
témoigner à titre de témoins ou d'experts pendant cette enquête. Le Service des 
relations avec le public et les médias (SRPM) souhaite vous faire part des 
considérations et des recommandations qu'il juge pertinentes au bon déroulement 
de l'enquête car il y a lieu de prévoir la présence des médias tout au long des 
audiences publiques. 

1. 	Présence du S.R.P.M. 

Compte tenu de la présence permanente des médias que nous prévoyons 
tout au long des audiences publiques, il serait souhaitable qu'au moins un 
représentant du SRPM soit sur place. 

Son travail consistera à assister aux audiences, à analyser le traitement 
médiatique alloué à cet événement et à conseiller les représentants du Ministère 
dans leurs rapports avec les médias. 

Logistique : A chaque demi-journée, commander d'urgence chez VERBATIM 
les transcriptions ou cassettes (audio ou vidéo, selon le cas) de médias qui ont 
traité des audiences. 

Ces documents (Nouvelles du midi et celles de la fin d'après-midi) faciliteront 
l'analyse médiatique de fins de journée, lors de la rencontre quotidienne de 
l'équipe. (Voir point suivant). 
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Rencontres quotidiennes 

Il serait souhaitable qu'une rencontre quotidienne soit tenue à la fin de 
chaque journée d'audiences. Ces rencontres devraient regrouper une équipe 
formée des personnes suivantes : 
- le directeur de la D.T. de Montréal (si possible), 
- le responsable ministériel de cette enquête, 
- le conseiller juridique du Ministère, 
- un représentant du SRPM, 
- les personnes susceptibles de participer à l'analyse des événements. Il s'agit des 
personnes capables de questionner ou contre-interroger les experts externes et 
évaluer le contenu livré par nos experts. 

Cette analyse des événements de la journée portera sur le contenu et la 
forme des témoignages pour cette journée spécifique. Des, plus cette journée doit 
être mise en perspective par rapport aux journées précédentes. Il s'agit d'évaluer 
les témoignages et la qualité du traitement médiatique. 

Au matin de la deuxième journée d'audiences, une synthèse du traitement 
médiatique serait remise à chacune des membres de l'équipe. Il en sera de même 
pour chaque journée subséquente. 

Notons que le «traitement des audiences de la veille dans les médias écrits 
sera disponible seulement le lendemain matin. 

Communications sur les ondes de radio du Ministère 

Nous suggérons l'envoi, le plus tôt possible, d'une note de service afin que 
les contremaîtres et chefs d'équipe s'assurent qu'aucun commentaire relatif aux 
audiences ne soit échangé sur les ondes des radios mobiles dans les véhicules du 
Ministère. Ces ondes de radio sont susceptibles d'être écoutés par n'importe qui 
et pourraient occasionner des situations embarrassantes pour le Ministère. 

Questions des journalistes aux témoins du Ministère 

Nous nous interrogeons sur la possibilité d'autoriser les témoins du Ministère 
à répondre aux questions des journalistes lors de leur sortie du prétoire et de la 
salle d'audiences. Il est probable que des médias, surtout électroniques,. 
cherchent à obtenir des témoins un résumé de leur témoignage. Étant donné que 
micros et cameras sont exclus de la salle d'audiences ils chercheront à obtenir des 
images et du son. 
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Si les témoins sont autorisés d'agir comme porte -parole:  

Pour : 	Cetto façon de procéder est favorable à l'image du ministère, nous 
démontrons une attitude transparente. 

Contre : 	Nous risquons de voir les témoins du Ministère répondre de façon 
spontanée (certains témoins risquent de répondre à toutes les 
questions sans discernement) et ainsi déborder largement du cadre de 
leur témoignage. 

Si les témoins ne sont pas autorisés d'agir comme oorte -parole :  

Pour : 	Nous contrôlons le discours donc nous sommes en grande sécurité. 

Contre : 
	

Nous risquons de véhiculer une attitude coupable, donc 
très mauvaise pour l'image du Ministère et de ses 
employés. 

OPTION : Un porte -parole autorisé à parler à la place du témoin du Ministère.  

Pour : 	- Un individu qui véhicule un seul message, peu importe la question. 
- Une image unique. 

Contre : 	- Les médias peuvent véhiculer l'idée que le Ministère 
tient à contrôler son image. 
- Il risque de s'empêtrer dans des domaines qu'il maîtrise moins, donc 
fragile aux questions pièges. 
- Difficulté de répondre individuellement à tous les médias (surtout si 
certains médias souhaitent traiter un aspect particulier). 

À noter que si cette dernière option est retenue ce porte-parole doit être 
bilingue. 

Le droit d'échange entre les témoins du Ministère et les représentants des médias 
doit être décidé par les autorités du Ministère. 

• Peu importe la formule retenue, il faut prévoir un certain 
encadrement et une formation pour les témoins. 
(Formation sur mesure). L'encadrement doit être serré et 
amener les témoins à bien résumer leur témoignage. 
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Simulations 

Afin de façiliter la préparation des témoins du Ministère, peu habitués aux 
audiences d'une enquête publique du coroner, nous suggérons la tenue de séances 
de simulation. 

L'objectif de ces séances de simulation est exclusivement d'informer et de 
dédramatiser le décorum et la procédure. Les témoins du Ministère seront ainsi 
informés de la façon de faire et du pourquoi d'une enquête publique du coroner. Il 
faut cependant éviter que cette préparation puisse être perçue, tant par les 
participants que les personnes de l'extérieur si elles devaiênt en être informées, 
comme étant une tentative de collusion. 

Logistique :  Prévoir un local aménagé adéquatement, un scénario et les 
personnes nécessaires à sa réalisation qui devrait être suivie d'une évaluation. 

6. 	Évaluation 

Après les audiences, il serait souhaitable que l'équipe se rencontre de façon 
officielle afin de dresser un bilan complet de cette enquête publique du coroner. 
Un rapport avec des recommandations devrait être transmis aux autorités 
supérieures en prévision des autres enquêtes. 

• • • 

Réf. : A-40-ENCIJSRPM/MS/28.2.96 
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ENQUÊTE PUBLIQUE DU CORONER 
AMOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 

MARDI, $ MARS 1996 

Tel qu'il a été annoncé l'enquête publique du coroner a commencé aujourd'hui au Palais de 
Justice de Montréal devant le coroner assigné W Jacques Bérubé. 

Les deux procureurs présents étaient : le procureur du coroner M° Guy Picard et, 
représentant le Ministère des Transports, M° Daniel Morin. Le sergent André Boileau, 
expert de la SQ en sécurité routière assistait également aux audiences ainsi que monsieur 
Jean-Marc Desrochers, mg., responsable du dossier à la D.T. de Montréal et monsieur Denis 
Cormier, ing., du Service de la Sécurité en transports. Le S.R.R M. a été représentait par 
madame Maria Sotériadès, conseillère en communication. Évidement des témoins et des 
journalistes étaient aussi dans la salle. 

Les audiences ont commencé à 9 h 45 avec une brève description des événements par le 
coroner W J. Bérubé qui a également tenu a précisé le rôle et les limites du coroner dans 
une telle enquête. Son rôle est de faire le nécessaire afin de déterminer les causes du décès 
-et les circonstances, informer le public et formuler des recommandations pour une meilleure 
protection de la vie humaine. lbutefois il lui est interdit de se prononcer sur un coupable vu 
que un coroner ne fait plus partie de l'appareil judiciaire pénal et il a une fonction sociale et 
préventive. M° Etérubé a également souligné que le but de ces trois premiers jours 
d'audiences est d'établir les faits matériels tandis que les témoignages d'experts, (de la SQ, 
du MTQ et probablement de la SAAQ) suivra à la fin du mois et plus précisément les 25 et 
29 mars. 

Les témoignages de cette première journée ont commencé avec les deux policiers de la SQ 
qui se sont rendu au lieu de l'accident le 5 janvier 1996. Le témoignage le plus long a été 
celui du premier policier qui a fait une description détaillée de tout ce qui a constaté en se 
rendant au lieu de l'accident et qui a donné plusieurs explications sur le rapport écrit de 
l'accident. Leur témoignage a été suivi par celui de deux autres témoins qui étaient présent 
le moment de l'accident. Le procureur du ministère a posé des questions seulement au 
premier policier. 

Durant l'après- midi ont témoigné : le conducteur du véhicule et père de l'enfant décédé, une 
policière et un policier de la CUM, quatre techniciens ambulanciers (deux d'Urgences Santé) 
ainsi que le docteur qui se rendu tout de suite au lieu de l'accident. Au total, dans cette 
première journée, le coroner a attendu les témoignage des 12 personnes. Les audiences se 
sont terminées à 16 h et reprendront demain, 5 mars, à 9 h. 



COUVERTURE MÉDIATIQUE 

Comme au momei t. de l'accident et de l'annonce de la tenue d'une enquête publique du 
coroner et comme il a été prévu, l'intérêt des médias dans ce cas demeure très grande. Tous 
les médias de la région de Montréal, tant écrits et électroniques, se sont rendus au Palais de 
Justice et ont suivi les audiences tout au long de la journée. 

Leur couverture médiatique a commence avec les émissions des nouvelles du midi et elle a 
continué dans l'après- midi et jusqu'au tard dans la soirée. Vu que la présence des caméras 
ou d'enregistrements n'est pas permise dans la salle des audiences la plupart des médias ont 
obtenu des entrevues des témoins et surtout de monsieur Ghaleb aussitôt leur sortie de la 
salle. 

Selon les transcriptions obtenues jusqu'à ce moment (TVA, TQS, CKAC, CKVL, CBF, 
CJAD, CBM) on constate que la plupart des médias couvrent principalement le témoignage 
des deux policiers et des deux témoins indépendantes et soulignent surtout tout ce qui a été 
dit concernant l'état de la chaussée. Il y a encore peu de références sur le rôle du MTQ et, 
en général, les médias ont respecté le fait qu'aucun de représentants du MTQ ne peut pas 
faire des commentaires, élaborer ou se prononcer d'une façon ou d'une autre sur ce sujet 
avant la fin des audiences. 

Réf. : CORONERJR1/SRPM/MS/5.3.96 



}QUÊTE PUBLIQUE DU CORONER 
AUTOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 

MERCREDI, 6 MARS 1996 

L'enquête publique du coroner s'est poursuivie pour une deuxième journée consécutive au 
palais de Justice de Montréal avec la présence des mêmes personnes que la première journée, 
c'est à dire : les deux procureurs, W Jean-Guy Picard, procureur du coroner, W Daniel 
Morin représentant le Ministère des Transports, le sergent André Boileau, expert de la SQ en 
sécurité routière, monsieur Jean-Marc Desrochers, ing., responsable du dossier à la D.T. de 
Montréal, monsieur Denis Cormier, ing., du Service de la Sécurité en transports et Maria 
Sotériadès de la Direction des communications du Ministère (S.R.P.M.). Des témoins et des 
journalistes étaient aussi dans la salle. 

Les audiences ont commencé à 9 h 55 et dans cette deuxième journée deux témoins se sont 
présentés. Monsieur Michel Jetté, contremaître au Centre de Services d'Anjou et le sergent 
André Boileau, l'expert de la SQ en sécurité routière. Le témoignage de monsieur M. Jetté a 
duré tout l'avant midi. M. Jetté qui a été d'abord questionné par W Morin, a expliqué 
brièvement la procédure du ministère en ce qui concerne le déneigement et le transport de 
neige et la priorité accordée au déneigement des tunnels. Il a aussi donné des explications 
détaillées sur les rapports journaliers remplis par les employées du C.S. Anjou ainsi que les 
discussions, directives et décisions prises pendant la période des fêtes avec ses supérieurs 
immédiats. M. Jetté était ensuite questionné par Me Picard et le coroner lui-même qui a 
voulu bien comprendre les rapports qu'ont été déposés ainsi que d'autres détails techniques. 

La séance de l'après-midi a été consacrée au témoignage de sergent André Boileau de la SQ 
qui a expliqué la méthode d'analyse d'un accident utilisée par les experts en enquêtes - 
accidents de la SQ. Cependant, puisque la demande pour ce dossier a été fait quelques 
semaines après l'accident il y avait des éléments sur lesquels le sergent Boileau ne pouvait 
pas se prononcer; ( ex. : la vitesse à laquelle la voiture montait la brettelle d'accès). Il a 
pourtant souligné qu'après avoir entendu les divers témoignages et à l'exception de quelques 
commentaires son rapport d'expert ne peut pas être modifié. 

Les audiences se sont terminées à 15 h 15 et reprendront dans la semaine du 25 mars et ce 
jusqu'au 29 mars. lbutefois le coroner n'a pas exclu la possibilité que l'enquête puisse 
durer plus longtemps. C'est dans cette semaine que les témoignages d'experts, (de la SQ, du 
MTQ et probablement de la SAAQ) seront entendus. 



COUVERTURE MÉDIATIQUE 
Étant donné la présentation du budget fédéral, la couverture des médias électroniques a été 
moindre que la veille du moins pour les bulletins du début et/ou la fin de la soirée. Seul le 
sergent Boileau a accordé une entrevue. On a refusé deux demandes d'entrevues avec 
monsieur Jetté au motif que le MTQ réservait se commentaires à la fin de l'enquête. 

L'analyse des transcriptions «VERBATIM» et des reportages réfèrent au témoignage de 
monsieur Jette, plus particulièrement sur l'opération de déneigement durant la période des 
fêtes. Le témoignage de monsieur Boileau , concernant la sécurité des murets sans 
accumulation de neige a aussi retenu l'attention. 

Réf. : CORONER.JR2/SRPM/MS/6.3.96 
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INTRODUCTION 

L'enquête publique du coroner, sur l'accident survenu le 5 janvier 1996 sur 
l'autoroute Métropolitaine, s'est poursuivie tout au long de la semaine du 25 
mars au Palais de justice de Montréal. C'était dans cette deuxième phase de 
l'enquête que le coroner assigné, Me Jacques Bérubé, a entendu le 
témoignage des experts du ministère des Transports du Québec. 

Les témoins du Ministère ont tous fait un effort louable afin de se tenir à la 
hauteur de leur fonction et leur témoignage a été, dans la mesure du 
possible, clair et précis, sans hésitations et avec une certaine diplomatie. (Il 
faut aussi noter qu'à la demande du procureur du coroner il a fallu à certains 
témoins de se présenter sans aucun préavis ou dans un délai très court). 

En ce qui concerne la couverture médiatique cette fois-ci, contrairement au 
début des audiences les 5 et 6 mars, elle a été beaucoup moindre. À 
l'exception du journaliste de La Presse qui a assisté aux audiences toute la 
semaine, les autres médias étaient présents seulement les 2-3 premiers jours 
et la couverture faite par la suite a été minime. Même si la décision pour 
cette fois a été de ne pas éviter les journalistes il y a eu une seule entrevue, 
'à la suite du témoignage du contremaître général du C.S. Anjou, monsieur 
Georges Leblanc, qui a été accordée en anglais au canal CTV (CFCF - Pulse 
News). 
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li r a BC-burcoroner-enq-ghaleb 	03-22 0238 
..70MMUNIQUE diffusé par CNW, Montréal 514-878-2520 

A l'attention du directeur de l'information: 
A INSCRIRE A VOTRE AGENDA - BUREAU DU CORONER - L'ENQUETE 
PUBLIQUE DU CORONER SUR LE DECES DE YAMEN GHALEB SE POURSUIT 

Il SAINTE-FOY, Qué., 22 mars /CNW/ - L'enquête publique du coroner 
Jacques Bérubé sur les causes et les circonstances du décès du jeune 
Yamen Ghaleb, 5 ans, se poursuivra du 25 au 29 mars inclusivement. Ires audiences se tiendront, à compter de 9 heures, en la salle 16.03 
du Palais de justice de Montréal. 

Tout au cours de cette semaine, le coroner Bérube entendra 

Il notamment des experts de la Süreté du Québec et des spécialistes du ministère des Transports et de la Société de l'assurance automobile 
du Québec. 

On se souvient que Yamen Ghaleb est décédé le 10 janvier 1996 à 
L'Hôpital Sainte-Justine des suites d'un accident d'automobile; le 

jeune homme était passager dans la voiture de ses parents lorsque 
celle-ci fit une embardée et chuta du haut de l'Autoroute 

Il Métropolitaine, dans la soirée du 5 janvier 1996. 
Lors de l'ordonnance de l'enquête, le 29 janvier, le coroner en 

chef du Québec, Me Pierre Morin, avait indiqué qu'un tel forum 

Il d'experts et de témoins de l'accident devrait être susceptible de permettre au coroner Bérubé de formuler des recommandations en vue 
d'assurer dans le futur une meilleure protection de la vie humaine. 
11-0- 	 03/22/96 

/Renseignements: François Houle, conseiller en communication, 
(418) 643-1845/  

IICO: Bureau du coroner . ST: Québec 
IN: 

IISU: 

IIONW 12:44e 22-MAR-96 
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• LE SOLEIL, 26 mare 1996, mie 
LA PRESSE. MONTRÉAL MARDI 26 MARS 1996 eti 

Depuis trois ans, cinq 
voitures ont plongé de la métropolitaine  
MARCEL LAROGE 

Des 1200 accidents de la circulation 
répertoriés au cours des trois der-
nières années sur le réseau autorou-
tier montréalais, 15 se sont produits 
dans des conditions assez sembla-
bles à celui qui a coûté la vie au pe-
tit Yarnen Ghaleb. 

Témoignant hier à la reprise de l'enquéte 
du coroner sur la mort de l'enfant l'agent 
Pierre Boucher, de la SQ de Montrée, a pré-
cisé que de ce nombre. cinq voitures ont 
plongé en bas de l'autoroute Métropolitaine. 
trois ont violemment heurté le mures de sé-
curité tandis que sept autres véhicules ont 
capoté lors de dérapages attribuables aux 
mauvaises conditions routières. 

Patrouilleur au poste Montréal-Métro, le 
policiez de la SQ a cependant ajouté que le 
cas Ghaleb, cet enfant de cinq am mcm des 
suites de blessures subies quand la voiture 
de son père a chuté de l'autoroute Ménopoll-
raine. était le seul accident mortel du genre 
survenu sur cette voie rapide. 

Interrogé par le procureur du ministère 
public, Jean-Guy Picard, le policier a claire-
ment indiqué que Paccident ayant coûté la 
vie au jeune Ghaleb, le soir du 5 janvier der-
nier, tout comme 14 autres accrochages sur-
venus ces trois dernières années sur le réseau 
autoroutier de Montréal desservi par la SQ.  

avaient tous un point connu= : une duits-. 
sée g1 cée ou enneigée. 

Le »rouer Jacques Béruhé, de Québec, 
qui préside l'enquête publique sur la mort. 
du garçonnet, avait auparavant entendu le té-. 
moignage du capitaine Michel Pellerier,:du 
Service de la prévention des incendies de' 
Montréal, appelé sur les lieux de l'accident 
le soir du 5 janvier. . 

Contrairement au témoignage antédeur. 
d'un ambulancier d'Urgences-Santé qui allé-
guait que le premier véhicule du SPIM Liait 
arrivé sur place 10 WillUICS après l'accidiiit, 
le capitaine Pelleder a rappelé que l'agie 
watt été reçu à 23 h 11 et que aux_ 
pompes. dont rime munie de pliais de dé 
sincarciration, étaient Sur leiIIeu de l'e:«04; 
dent à 23 h 15. 

'En contre-partie, Me Jacques Legatdtzattb 
représente le ministère des nansports à l'ax, 
frète du coroner, a fait entendre trois 'ingé-
nieurs du gouvernement du Québec qui colt 
dressé l'historique et les problématiquà 
l'autoroute Méttripolitaine envahie quoum 
diennement pas un flot 'de plus de 160 009; 
véhicules. 

Avec des infrastructures datant du début 
des années 60, et maintes fois restaurées .et 
modifiées au fil des ans, la Métropolitaine 
représente aujourd'hui de sérieuses lacunes. 
principalement entre le rond-point l'Acadie 
et l'échangeur Anjou. où la vitesse permise 
est fixée à 70 km à Yheure. 

Les audiences de poursuivent aujourd'hui. 
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LES POMPIERS 
NE VEULENT PAS 
SUBIR LE BLÂME 

Les pompiers de Montréal ont réfuté 
hier le bliirne porté contre eux par l'am-
bulancier Pierre Cienest dans l'affair• 
du décès du 'faune Tamen Obaleb, sur-
venu k S ionvier sur l'autoroute Métro-
po litcaine. 

Lors de la réouver-
ture de l'enquête du co-
roner, le Sertit> de pré-
vention des incendies 
de Montréal (SPIM) a 
nié les allégations 
d'Urgences Santé vou-
lant que le premier vé-
hicule des pompiers 
soit arrivé dix minutes 
après raccident. 

Les enregistrements 
du Centre de communi-
cation du SPIM dé-
montreraient que l'ap-
pel a été reçu à 23 h 11 
et qu'a 23 h 15, deux 
autopompes avec pin-
ces de décarcération 
étaient sur place, prê-
tes à intervenir. 

L'évaluation de la si-
tuation par le capitai-
ne Michel Pelletiez of-
ficier-commandant, 
était qu'il était impos-
sible de sortir I» jeune 
Yamen Ghaleb, 5 ans, 
par la lunette arrière 
du véhicule, tel que le 
préconisait rarabulan-
cier Genest. 

Compte tenu de la 
position précaire de 
l'automobile, qui s'est 
retrouvée renversée 
sur le toit après être 
tombée de l'autoroute 
en raison de l'accumu-
lation de glace, le Feta-
pier a jugé qu'il valait 
mieux sortir la victime  

par le côté opposé où 
elle se trouvait. 

Une fois évacuée, la 
victime a été remise 
aux soins des ambu-
lanciers. 

Ce témoignage con-
tredit donc celui de 
l'ambulancier Genest 
au début du mois selon 
lequel un premier véhi-
cule de pompiers se se-
rait présenté sur les 
lieux du drame sans 
pinces de décarcéra-
tion. 



THE GAZETTE, MONTREAL. TUESDAY. teRCH 26, 1996 

I - 10 similar accidents on Met during 
éluiday period in January, inquest told 

• - MME KING 
THE GAZETTE 

Three vehicles catapulted off Metro-
pnlitan Blvd., three more were left tee-

-tering on guardra ils and four others 
flipped on the elevated expressway 
during a fouriday period in Jan uary a. 
public inquiry learned yesterday 

The 10 incidents were among 15 re-
cently compile in a report and pre-
sented yesterday to Jacques Bérubé. 
the coroner investigating the death of 
a 5-year-old boy in one of those acci-
dents. Yamen Ghaleb died of injuries 
be sufferecl Jan. 5, when the familY car 

nosedived 10 mettes off the St. Hubert 
St. entrance ramp to the Metropolitan 
onto the Crémerie Blvd. service road 
below. 

Pierre . Boucher, the Sûreté du 
Québec patrolman who waded 
through 1.200 accident reports from 
the past three years to prepare the re-
port. told Bérubé that the probable 
cause in ail of the mishaps was a 
buildup of snow and tee along the ex-
pressway's safety 

"In each case when a vehicle went 
over a guardrail, there %ras an accu-
mulation of snow," Boucher testified. 

The inquest also was told of other 

similar accidents: a car plunged over 
the side early in December as did an-
other. in January 1995. 

An expert testifted at the beginning 
of the coroner's inquest March 6 that 
the hard-packed snow that had accu-
mulated along the guard rau/safety 
%rail acted as a ramp for the car driven 
by Yamert's fathet Bassa= 

Michel Jetté. a Transport Quebec 
road foreman for the Anjou district. 
admitted to Bérubé that snow hadn't 
been removed trom the accident site 
for almost a month. Jettè's immediate 
supervbot Georges Leblanc. is sched-
uled to take the witness stand today 
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MONTREAL 

Rethinking Met snow-removal, 
Transport Department tells coroner 
MIKE KING 
THE GAZETTE 

The Quebec Transport Department is rethink-
ing snow-removal procedures on elevated ex-
pressWays following a series of accidents on the 
Metropolitan Blvd. in January, a coroner's in-
quest heard yesterday. 

"Knowing what we do today. we' Il change our 
(snow-removal) methods," Georges Leblanc. a 
veteran Transport Quebec general foreman. told 
coroner Jacques Bérubé. 

Leblanc is head of operations at the transporta-
tion department's Anjou centre, which is respon-
sible for maintenance on the Met. 

Bérubé, appointed to examine the circum-
stances surrounding a Jan. 5 traffic accident in 
which 5-year-old Yamen Ghaleb was fatally in-
jured, has expanded his scope beyond the boys 
death. 

The same weekend that the Ghaleb family -  car 
plunged 10 metres from the St. Hubert St. en-
tance ramp to the Met, two other cars similarly 
shot off the freeway, three more were left precari-
ously dangling over guardrails and three over-
turned. Another vehicle flipped on Jan. 8. 

As,vvell as Yamen. who died of his injuries fi‘,.e 
days after that accident. seven other people were 
hurt in those vveekend mishaps - including a 32- 
year-old woman critically injured when her car 
ciropped off the Met at the Pie LX ramp on Jan. 7. 

Ail the accidents were blamed on an accumula-
tion of hard-packed snow along the Mets 
guardrail/safety wall that turned the side of the 
highway into a launching pad. • 

Leblanc explained.that one of his main duties 
is to keep the six-lane Met open. 

"We knew there vvas a snow buildup, but it 
wasn't affecting trek flow," he testified. 

Road crews had been clearing snow to the side 
of the Met but not removing it through most of 
December. Leblanc said. 

He made a decision Dec. 19 flot to start remov-
ing any of the accumulated snow until Jan. 3- af-
ter the holiday season - in order to avoid conges-
tion and inconveniencing motorists. 

Leblanc argued, however, that never before in 
his 25 years of experience had he seen such dras-
tic changes in temperature as those which oc-
curred during that period. 

"Never in my life have I seen snow turn so hard 
so fast without any rai." 

And by Jan. 3, it was too cold to remove the ice, 
Leblanc said. 

He noted that it is more difficult to remove 
snow when the temperature is minus-15 degrees 
C and colder. 

"Nie usually try to clear the snow before it turns 
to ice," he said. 

The public inquiry continues today at the Mon-
treal courthouse with more testimony from 
Transport Quebec representatives. 



Yamen 
Ghadeb 

, 91. 	ci ci 

Le ministère 
des Transports 
impute au froid 
extrême la mort 
du petit Ghaleb 
MARCEL LAROCHE 

Moins de 12 heures avant que le 
petit Yamen Ghaleb ne trouve la 
mort dans un accident survenu sûr 
l'autoroute Métropolitaine le 5 jan-
vier dernier, la direction du minis-
tère des Transports avait décidé 
d'attendre encore trois jours pour 
enlever la neige près des murets de 
sécurité longeant cette voie suréle-
vée du nord de Montréal. 

Cette opération des plus corn-
plexes, présentée comme irréalisa-
ble par une température inférieure 
à -15 degrés Celsius, est au centre 
des témoignages entendus à l'en-
quête publique sur la mort violente 
du garçonnet de cinq ans dans la 
voiture de son père, qui a fait un 
plongeon de plus de sept mètres de 
l'autoroute Métropolitaine. 

Montré du doigt pour avoir agi à 
retardement dans le déblaiement 
des parapets, le ministère des 
Transports du Québec a délégué 
plusieurs de ses 
représentants 
hier devant le 
coroner Jacques 
Bérubé, qui pré-
side l'enquête 
sur cet accident. 

Depuis l'acci-
dent tragique, le 
ministère a mo-
difié ses normes 
de sécurité en y 
incluant une 
nouvelle direc-
tive stipulant 
que tous les dis- 
positifs de retenue doivent être net-
toyés après chaque précipitation de 
neige. 

De l'avis du contremaître général 
Georges Leblanc, responsable du 
Centre des services de la voirie 
provinciale, à Anjou, l'accident 
s'est produit par temps extrême-
ment froid alors que la chaussée 
était rendue glissante par des con-
ditions climatiques favorables à la 
formation de « glace noire ». 

« C'est la première fois dans 25 
ans de carrière que je vois de la 
neige durcie par le froid », a décla-
ré le contremaître, qui connaissait 
depuis le 20 décembre 1995 l'exis-
tence d'amoncellements de neige 
en bordure des murets. 

Comme son subalterne Michel 
Jetté l'avait indiqué, M. Leblanc a 
longuement expliqué avoir effectué 
le déneigement complet de la Mé-
tropolitaine entre le 6 et le 13 dé-
cembre 1995. 

« En temps normal, le charge-
ment de la neige sur la voie suréle-
vée ne s'effectue jamais avant les 
Fêtes. C'est un hiver exceptionnel. 
marqué par de fortes précipitations 
de neige en novembre et décembre, 
qui a commandé cette opération 
qui coûte environ 80 000 $ », a pré-
cisé le contremaître de 53 ans. 

Malgré deux bordées de neige 
qui se sont abattues sur la métro-
pole quelques jours avant Noél, le 
contremaître est convenu avec son 
supérieur immédiat, Pierre-André 
Dugas, directeur territorial du mi-
nistère des Transports, de ne pas 
faire de transport de neige pour ne 
pas bloquer la circulation pendant 
la période des Fêtes. 

Ce n'est qu'a leur retour au tra-
vail, le vendredi matin 5 janvier, 
que les deux superviseurs de l'en-
tretien sur la Métropoltaine ont dé-
cidé d'entreprendre le chargement 
de la neige prévu pour le dimanche 
soir 8 janvier. 

Deux jours après la mort du petit 
Ghaleb, le contremaître recevait un 
appel téléphonique de son supé-
rieur l'avisant que l'accident pou-
vait avoir été causé par la neige ac-
cumulée le long des murets de 
l'autoroute. 
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Guidé par ringénieur Sandra Sultane, le coroner Jacques Birubd a visité hier le cent" de centile Crémais. 

Un mur qui retient autos... et neige 
Le coroner poursuit son enquête sur la mort du petit Yamen Ghaleb 
MARCEL LARME 

Les murets de type New Jersey qui bordent la voie suréle-
vée de l'autoroute Métropolitaine sont conçus et testés 
pour absorber les impacts de tout véhicule les heurtant à 
un angle de 20 degrés, à une vitesse inférieure à 96 km/h. 

Malgré cette analyse scientifique 
réalisée par la Federal Highway 
Association des États-Unis, cinq 
voitures ont franchi ces murets de 
béton de sécurité de la voie rapide, 
entre le 9 décembre 1995 et le 7 
Janvier 1996, pour aller « atterrir » 
sur le boulevard Crémazie, un 
plongeon de plus de sept mètres. 

Loin de conclure à l'inefficacité 
de ce dispositif de retenue utilisé 
depuis 1978. l'ingénieur Guy Ri-
chard, de la Division des structures 
du ministère des Transports, a tou- 

tefols noté que ces murets avaient 
le désavantage de retenir la neige 
en période hivernale. 

Or, il semble que c'est justement 
une accumulation de neige durcie 
poussée en bordure de ces murets 
qui aurait causé l'accident dans le-
quel le petit Yamen Ghaleb, cinq 
ans, a trouvé la mort le soir du 5 
janvier dernier. 

Le coroner Jacques Bérubé, qui 
préside l'enquête publique sur cet 
accident, a profité de l'ajournement 
du midi, hier, pour survoler en hé- 

licoptère le réseau autoroutier 
montrélals, et prindpalement la 
Métropolitaine. 

Accompagné des deux procu-
reurs, Mes Jean-Guy Picard, pour 
la Couronne, et Jacques Legault. 
pour le ministère des Transports, le 
coroner a aussi visité le centre de 
contrôle Crérnazie, où s'effectue la 
surveillance par caméras, 24 heures 
par jour, sept jours par semaine, 
des 18 kilomètres de la Métropoli-
taine. 

Normes dépassées 
Appelé hier comme témoin-ex-

pert, l'ingénieur Richard a expli-
qué que les murets New Jersey, 
conçus pour éviter des capotages et 
d'une durabilité à toute épreuve, 
ont une hauteur de 860 millimè-
tres, soit 35 millimètres de plus 
que la norme de 825. 

À titre de comparaison, l'expert a 
rappelé que l'autoroute Métropoli-
taine avait été k théâtre dans ses 
premières années, entre 1959 et 
1961, de 33 franchissements des 
glissières de sécurité qui avaient 
fait six victimes. 

D'autre part. l'ingénieur-analyste 
Denis Cormier, attaché à la section 
des hautes fréquences d'accidents 
au ministère des Transports, a fait 
un relevé de 94 collisions surve-
nues sur la Métropolitaine, entre le 
1« janvier 1994 et le 19 janvier 
1996, et mettant en cause les mu-
rets de sécurité. 

Il a indiqué que ces accidents, en 
plus de celui dans lequel est mort 
le petit Ghaleb, ont fait 16 blesses 
graves et 75 blessés légers. 
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Parapets: 
Transports 
Québec savait 
MARCEL LAROCHE 

Un an avant l'accident quia 
coûté la vie au petit Yarnen 
Ghaleb, Transports Québec 
avait été informé par un co-
roner des dangers de laisser 
accumuler la. neige ou la 
glace le long des dispositifs 
de retenue des autoroutes. 
Le coroner Claude Paquin 
avait notamment enquêté 
sur un décès causé par ce 
phénomène en 1993. 

Le ministère des Transports avait 
alors fait parvenir une note interne 
à tous ses centres de service leur 
suggérant de « voir au déneige-
ment dans les plus brefs délais » 
des murets ou parapets des viaducs 
du réseau routier. 

Le document daté du 17 janvier 
1995, et signé par le directeur pro-
vincial Daniel Deschesnes, de la 
Direction de la qualité des infras-
tructures, faisait référence à quatre 
accidents survenus en 1993-94 sur 
le réseau autoroutier montrélais, et 
attribuables au phénomène de la 
neige durcie laissée en bordure des 
murets de sécurité. 

I Chargé de l'enquête publique 
sur ces accidents, dont l'un avait 
causé la mort de Lucilie Descham-
bault, décédée après que sa voiture 
eut plongé en bas de l'échangeur 
d'Anjou, le coroner avait recom-
mandé au ministère de faire dili-
gence dans le déneigement des dis-
positifs de retenue pour éviter 
d'autres tragédies. 

Témoignant hier devant le coro-
ner Jacques Bérubé, qui préside 
l'enquête sur la mort du jeune Gha-
leb, l'ingénieur Benoit Picard, di-
recteur du centre de service d'An-
jou pour Transport Québec, a 
rappelé que l'accident fatal s'est 
produit par une température glacia-
le, alors que l'épandage d'abrasifs 
était totalement inefficace. 

Malgré deux tempêtes de neige 
les 9 et 14 décembre, l'ingénieur 
Picard a dit avoir consulté le con-
tremaître général Georges Leblanc 
avant d'en arriver à la conclusion, 
le 20 décembre, d'interrompre le 
transport de la neige pour la pério-
de des Fêtes. 

Interrogé par le coroner, le té-
moin a précisé qu'une opération de 
transport de neige sur la Métropo-
litaine était fort complexe, princi-
palement à cause du grand débit de 
circulation. 

Comme la neige n'obstruait pas 
les voies de circulation et qu'il fai-
sait un froid sibérien, la décision a 
été prise de suspendre l'opération 
de déneigement et ce, même s'il y 
avait de la neige accumulée à la mi-
hauteur des murets de sécurité. 
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La tragédie sur la 
40 ne justifiait pas 
d'enlever la neige... 
MARCS LARD« 

En dépit de la neige recouvrant 
partiellement le muret de sécurité 
de l'autoroute Métropolitaine, à 
l'endroit précis où la voiture de 
Bassam Ghaleb venait d'effectuer 
un plongeon de plus de sept mè-
tres, un chef d'équipe de Trans-
ports Québec n'a pas jugé bon de 
faire enlever cette « rampe de lan-
cement ». 

Chargé de la surveillance et des 
travaux d'entretien sur cette voie 
rapide, Gilbert Laurent a cependant 
affirme qu'au moment de la tragé-
die qui a coûté la vie au petit N'a-
men Ghaleb, la chaussée était sè-
che, dégagée et gelée. 

Dans son témoignage rendu hier 
devant le coroner Jacques Bénibé, 
qui préside l'enquête sur cet acci-
dent survenu le 5 janvier dernier, 
le chef d'équipe du ministère des 
Transports a dit que d'autres évé-
nements attribuables aux condi-
tions climatiques et à la présence 
de neige durcie le long des murets 
de la 40 avaient nécessité une opé-
ration conjointe avec la Sûreté du 
Québec pour ralentir la circulation. 

Interrogé par le procureur de la 
Couronne, Me Jean-Guy Picard, le 
témoin a été catégorique; en matiè-
re d'épandage d'abrasifs, on ne 
4( niaise pas avec le puck », il n'y a 
aucune restriction et les sableuses 
sont sur la route à la moindre pré-
cipitation de neige. 

Cette affirmation a été corrobo-
rée par le lieutenant Roben Poéti, 
responsable du poste de la SQ du 

Montréal-Métro, qui assume la sé-
curité sur l'ensemble du réseau 
autoroutier de Montréal. 

L'officier de police a brossé un 
tableau complet de tous les problè-
mes qui se posent sur la 40, et tout 
particulièrement les tronçons de 
voles surélevées où les automobi-
listes circulent continuellement à 
des vitesses supérieures à 70 km/h. 

ft Beaucoup de gens ont un senti-
ment d'insécurité à l'idée de circu-
ler sur la Métropolitaine justement 
à cause de la vitesse., a affirmé le 
lieutenant Poéti. 

Après avoir appris par les mé-
dias qu'une voirure avait chuté de 
la voie surélevée. Il s'est rendu sur 
place, le dimanche matin 7 janvier, 
pour voir l'état de la chaussée. 

À son grand étonnement, il a 
constaté que le pavé était sec et dé-
gagé. Mais que les murets de type 
New Jersey dans le tronçon de 
l'échangeur Décarie étaient com-
plètement ensevelis sous la neige. 

Confronté à cette situation met-
tant en péril la sécurité des usagers. 
il  a aussitôt communiqué avec le 
centre de services de l'ealatzts 
Queec, à Anjou, pour a-Wn.erre 
qi—i-Fre déplacement de la neige de-
vait s'effectuer le soir même. 

Devant l'ampleur de la docu-
mentation déposée en preuve à 
l'enquête publique, le coroner Jac-
ques Bérubé a indiqué hier à La 
Presse que son rapport final devrait 
are complété au début de l'autom-
ne prochain. 
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DATE/ 
# NOTE# 	HEURE 

STATION/ 
PROGRAMME/ 
REPORTER 	DUREE DESCRIPTION 

1 ,_Verbatim 
	 2_3 

TRANSPORT QUEBEC 
A/S MARIA SOTERIADES 

11 5:20 02/04/96 	RECHERCHE INFORMATISEE Page 1. 

Il 1 39106-8 03/25 
11:51 

  

CKAC-AM 
DIMENSION (1 
LOUIS GOSSELIN 
(MONTREAL) 

00:30 A L'ENQUETE DU CORONER SUR LA MORT DU 
JEUNE YAMEN GHALEB SUR L'AUTOROUTE 
METROPOLITAINE, LES POMPIERS SONT VENUS 
TEMOIGNES. ILS ETAIENT SUR LES LIEUX 4 
MINUTES APRES L'APPEL D'ASSISTANCE. 

Il 2 39216-6 03/25 CIEL-FM 
12:02 NOUVELLES (1 00:30 

FABIENNE PAPIN 
(MONTREAL) 

ENQUETE SUR LA MORT DE YAMEN GHALEB : 
LES POMPIERS DE MONTREAL AFFIRMENT 
Qu'ILS SONT ARRIVES AUSSI VITE QUE 
POSSIBLE LORS DE L'ACCIDENT SUR LA 
METROPOLITAINE 

3 39941-3 03/26 CIQC-AM 	00:30 CORONER INQUIRY INTO DEATH OF YAMEN 
06:21 THE JOE CANN 	GHALEB IN AN ACCIDENT ON METROPOLITAIN 

JOE CANNON 	 HIGHWAY RESUMED: IT WAS REVEALED TUÂT 
(MONTREAL) 	 THERE WAS 10 SIMILAR ACCIDENTS DURING 

THE HOLIDAY PERIOD 

. YAMEN GHALEB DEATH INQUIRY, AN INGINEER 
FROM TRANSPORT QUEBEC TESTIFIED ON THE 
USE OF THE METROPOLITAIN. 

(MONTREAL) 

1 4 39370-16 03/25 CFCF-TV 	01:05 
18:24 PULSE (18:00 

HAUGLAND/TAKAHASHI 
LIANNE CASTEL INO 

Il 5 39851-2 03/26 
12:30 

6 40003-6 03/26 
18:10 

CFCF-TV 	02:45 
PULSE (12:30 
MUTSUMI TAKAHASHI 
LIANNE CASTELINO 
(MONTREAL) 

CFCF-TV 	02:15 
PULSE (18:00 
HAUGLAND/TAKAHASHI 
LIANNE CASTELINO 
(MONTREAL) 

TRAFFIC DEATH OF 5 YEAR OLD BOY IN A 
CAR ACCIDENT ON METROPOLITAIN HIGHWAY: 
TRIS MORNING, CORONER HEARD FROM A 
TRANSPORT QUEBEC OFFICIAL RESPONSIBLE 
FOR DISPATCHING SNOW CLEARING TRUCK. 
"MARIA SOTERIADES" TRANSPORT QC [LIVE] 

CORONER INQUEST ON THE METROPOLITAN, 
DEATH OF YAMEN GHALEB, TRANSPORT QUEBEC 
EXPERTS TESTIFIED AGAIN. "MARIA 
SOTERIADES" TRANSPORT QUEBEC 
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MIN TRANSPORTS 
700 EST, BOUL. 
18e ETAGE 
QUEBEC 	QC 

CLIENT NO. 
A L'ATTENTION 
CMNDE/MOT-CLE 

DURES (MIN:8IC) 

111 •111 .le 	

AVAIT STE AVISE UN AN AVANT 
DE L'ACCUMULATION DE NEIGE 

Verbatim 
Dp_QUEBEC (MM) 
RENE-LEVESQUE 

G1R 5E1 

: 14142 
DE : PAUL BEAULNE 

: 600948 / BECURITE ROUTIERE 

Tel: 418-644-1033 

TC : 418-643-4121 

• • • RELEVES / LISTAGE 

	musa_ 
DESCRIPTION 

STATION (RESEAU/VILLE) / MISSION 
LECT/ANIXATEUR/TRICE (JOURNALISTE) 
	a ■s 	
AUTOROUTE METROPOLIIA/NE : TRANSPORTS QUZBEC 
LA MORT TRAGIQUE DU PETIT GHALEE DES DANGERS 
SUR LES PARAPETS . 

se 	 O U M = 
NO. 

HEURE 
DATE 

1. 35618-18 

	

06:18 
	

CXAC-AM (MONTREAL) / BONJOUR NONTREAL 5H30 
	

02:00 minute(s) 

	

(29/03/96) 
	

PAUL ARCAND 

. 	35673-12 

07:11 

(29/03/96) 

MORT DE TAMEN GHALEB SUR L'AUTOROUTE METROPOLITAINE : UN AN AVANT 
L'ACCIDENT TRANSPORTS QUEBEC SAVAIT LES DANGERS DE L'ACCUMULATION DI 
NEIGE SUR LES PARAPETS . 

CXAC-AM (MONTREAL) / BONJOUR MONTREAL 6E30 	 01:00 minute (0) 

PAUL ARC.AND 

3. 	35630-1 

07:15 

(2 9/03/96) 

ENQUETE DU CORONER CONCERNANT LA MORT DE TAMEN MALES SUR L'AUTOROUTE 
METROPOLITAINE: TRANSPORT QUEBEC CONNAISSAIT LE DANGER QUE REPRISE:NTS 
L'ACCUMULATION DE NEIGE ET DE GLACE LE LONG DES PARAPETS D'AUTOROUTES 

CEAC-AN (MONTREAL) / L'ACTUALITE (07:15) 	 00:30 minuta(s) 

PIERRE CHAMPOUX 

2. 35781-4 

06:31 

(29/03/96) 

UN AN AVANT L'ACCIDENT QUI à COUT2 LA VIE AU PETIT 'FAIM MALLE» OUR 
L'AUTOROUTE mETROPOLITRAINE. TRANSPORTS QUEBEC AVAIT STE INFORME PAR UN 
CORONER DES DANGERS DE L' ACCUMULATION DE NEIGE LE LONG DES GARDE-FOUS. 

CBF-A36 (MONTREAL) / INFORMATIONS REG. (06:30) 	 00:45 minute(s) 

THERESE PLOREAT 

	

2. 35588-18 
	

TRANSPORT QUEBEC EST SOUS ENQUETE PAR LE CORONER RELATIVEMENT AUX 
ACCIDENTS SUR LE BOUL MXTROPOLITAIN . 

	

08:04 
	

CHRC-AM (QUEBEC) / ANDRE ARTHUR 	 00:20 minuts(s) 

	

(29/03/96) 
	

ANDRE ARTHUR (PAUL (MUET) 
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, FRC1:UER8ATIM 
	

TOI 	514 873 7255 	MAR 25. 1996 1133PM #814 P.03 

*Verbatim 
 

ÇRAÇRAISO MON,Tite.: .ALIILsety_lbdiontédia  

DIMENSION - 1.1114$1 -  

Endocji  LAMDAT12U Jk:IINE 	 

LQUISOS_SKUN 	(ANIMATEUR) 	: 	A 
l'enquéte du coroner sur la mort du petit Yamen Onaleb, 
coincé dans le voiture que conduisait son pére, qui.e 
chuté de l'autoroute Métropolitaine; bien, les pompiers 
sont venus préciser qu'ils étaient eur les lieux quatre 
minutes après avoir reçu l'appel d'assistance. Un 
policier de la Sûreté du Québec é également précisé au' 
coroner qu'en trois ans, l'accumulation de neige sur 
les murets dos voies rapides avait occasionné quirree 
accidents dont 10 tiers s'étaient terminés par des 
chutes des voies élevées. On s'attend donc, lors de le 
préparation de son rapport, que le coroner recommande 
l'enlèvement rapide de la neige pour éviter de 
transformer les murets en rampe de lancement. (RV) 

39045U138H1326Hk5mT0 - 30 - 
LED DOCuNEN7v FOuncis hAg tremsclAptfon, vAkEATIN in'. DOIVENT SERVIR A LA 
RECHEAcHE, CANAI•NE Ot,  LA CONigullAT,ON JA/Lp4R. TOuTt DIFFUEION. tuDLICATION ou 
rd:lev/1.110N Aunlee A OAA FINN INTENDITA; 

1 railei;ption‘ VEP,DATIM int 12CO, avenue MGfl Cenoe C/IireaU 1OO, Moroiéal. ogebec He. 4G7 Télécopie (514) 878-9118 

Mcwitrée.1 (614) 878-9r9 • 01)6159c (418) C+48-0,105 



_ 	

111 
FROM:VERBATIM 
	

TO: 	514 Ern 7255 	MAR 25. 1596 ii33Pel tte14 R.02 

*Serbati m 
MARCII 26,  	1990.:_-_MiX96Érdn111119 MQNTRÉALLSÉtadarditaflien£4  

- 11.1É -i5-1 

INQUIRY-QAYAMEN...QUALSB'S  DCATii  

RICK2ÜZE(H0ST) 	The Montreal Fire 
Department ie rejecting the complainte from en Urgence-
Santé ambulance driver that emergency fire vehicles 
took too long to reepond in the death of Yemen Ghaleb 
in January's icy met crash. (Rv) 

39045U57H1319H25MTQ - 30 — 
LES DOCUMENTS FOURNIS PAR Transf:elptisha vgRoArim ihe. DOIVENT SERVIR A LA 
PScHERGNE, L'ANALYSE OV LA CONSULTATION INTERNE. TOUTE S/PFUSION. PLISLICATION OU 
PRteTNIAT/ON punIguE A DES PINS DI - PROFITS 851 INTERDITE, 

Trarztelptions VtRBAT1M ;no. 1tO0, over sue mcei coAece. Pureau 1500, Montr6af, Gu6boc H313 4G7 Tetoopk, (514) 8711.0118 

Morgr4à1 (514) 08 9979 • Ouébot (418) 348-C4tY, 
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2514A-R 8 199Ç 	 CInt MF 1 01,5 MONTBÉM, Radio roirM.  

bleS NOUVELLR211Q2  - 30 s 

MQUI;114:  conomt 

FABIENNE pApi_N (ANIMATRICE) : Enfin, 
les pompiers de Montréal affirment qu'ils sont arrivés 
aussi vite que possible 'et avec des pas pinces de 
désincarcération lors de l'accident sur la 
Métropolitaine qui a coûté la- vie du jeune. Yamen 
Ghaleb, en janvier dernier. • Lors de l'enquête du 
coroner, l'ambulancier d'Urgence-Santé Pierre. Genest 
avait expliqué qu'un premier véhicule du Service .de la 
prévention des' ,  incendies de Montréal était arrivé sans 
pinces de désincarcération et qu'il avait fallu 
attendre cinq autres minutes . pour voir arriver un 
véhicule. Selon les pompiers, 'deux véhicules ont été 
dépêchés sur les lieux et sont arrivés en même temps 
sur le lieu du drame. Compte tenu de la position de. la 
voiture, ils ont jugé qu'il était impossible de sortir 
l'enfant par la lunette arrière, comme le préconisait 
l'ambulancier... (Iv) 

.39045U1521i1456H25MTQ - 30 — 
LES hoCUMENTS FOURNIS PAN TIAingrriptiuh% VERDATIN Inc. DO:VvNI.SkkVIE .  À LA 

PECUFNCNE, L . ANAUSE OU LA .CONSULTATION INTLNNE. TOUTE DIFFUSION. PUhLICATION OU 
PRÉSiFNTATION PUELIQuE A FINS hE rROFIls rer itirkklarE. 
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'614 89.4 	 1996,04 -02 ' - 09:25PM 1;737 P.02/02 

'9 2 	Verbatim 
29_MARS 1996 - CKAC MA 730 MONTRÉAL Radionaelia  

DOMIOUR_MONTRÉAL - 061118 - 1 min 30o  

PAUL ARCANQ  (ANIMATEUR) : 	Oùi, 
maintenant, presque six heures dix-huit minutes, il y a 
plein de choses ce matin dans l'actualité, notamment 
cette histoire de parapet. 

Vous savez les accidents de voiture qui 
se sont produits durant la période des fêtes et, dans 
un cas, ça a été mortel. Il y a une enquête du Coroner 
actuellement et on apprend, par le biais de cette 
enquête, que, un an avant l'accident qui a coûté la vie 
au petit Ghaleb, Transports Québec avait. été informé 
par un coroner des dangers de laisser accumuler la 
neige ou la glace le long des dispositifs de retenue 
des autoroutes, les fameux parapets, là. 

Un an avant, il y avait eu un accident 
à l'échangeur Anjou, et c'est exactement le même 
phénomène, c'est-à-dire que la voiture était tombée 
parce qu'il y avait eu un parapet. Il y avait le 
coroner Claude Péquin, qui avait enquêté sur le 
phénomène, un accident en 93, qui a fait l'enquête 
après. On avait recommandé aux gens de Transports 
Québec de procéder aux opérations de déneigement, et le 
ministère des Transports avait alors fait parvenir une 
note interne à tous les centres de service, leur 
suggérant de voir au déneigement dans les plus brefs 
délais des murets ou des parapets des viaducs du réseau 
routier. 

Et c'est un document qui était daté du 
17 janvier 95. Donc un an avant l'accident. Et là, on 
se tape une autre enquête du coroner, qui va 
probablement arriver aux mêmes conclusions! Et on va 
envoyer un autre mémo en disant, cette fois-là, il 
faudrait peut-être le faire. 

Ce que je veux vous dire, c'est qu'on 
lo savait. Parce qu'il y avait déjà eu des accidents 
dans le passé, et on ne l'a pas fait cette année et ça 
a conté la vie à un enfant. Et on a une nouvelle 
enquête du coroner. 

Six heures dix-neuf. 	(rh) 
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PIElŒJLC..JiAMPOUX ( LECTEUR) : 
Québec connaissait les dangers que 
l'accumulation de neige ou de glace le 
parapets d'autoroute. 

Transports 
représente 
long des 

Cette révélation a été faite hier à 
l'enquête du coroner concernant la mort du jeune Yamcn 
Ghaleb. 

Un an avant cet accident tragique 
survenu sur l'autoroute Métropolitaine au début du mois 
de janvier, Transports Québec ava:i.t été informé de ces 
dangers et le coroner Claude Paquin avait déjà enqu6té 
sur un décès causé par ce phénomène en 1993. (àb) 
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leaterd___FLoRÉA  (LECTRICE) : 	Un an 
avant l'accident qui a coûté la vie au petit Yamen 
Ghaleb sur l'autoroute Métropolitaine en décembre 
dernier, Transports Québec avait été informé par un 
coroner des dangers de laisser accumuler la neige ou la 
glace le long des garde-fous des autoroutes. 

À la suite d'un accident semblable 
survenu en 1993, le ministère des Transports avait 
suggéré à ses centres d'enlever dans les plus brefs 
délais la neige et la glace accumulés le long des 
murets, des viaducs et autoroutes. 

Témoignant hier devant le coroner 
Jacques Bérubé qui préside l'enquête sur la mort du 
jeune Ghaleb, l'ingénieur Benoît Picard, de Transports 
Québec, a déclaré que l'accident s'est produit par une 
température glaciale et que l'épandage d'abrasif était 
inefficace sur la chaussée glissante. (db) 
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Verbatim 
LE 29 MARS 1996- CHRC MA 800 OUÉBEC Radiomédia inc.  

ANDRÉ ARTHUR - 08h04 - 20s  

TRANSPORTS QUÉBEC EST SOUS ENQUÊTE 

PAUL OUELLET  (LECTEUR) : Transports Québec 
connaissait les dangers que représente l'accumulation de neige 
ou de glace le long des -parapets d'autoroutes. Cette 
révélation . a été faite hier à l'enquête du coroner concernant 
la mort du jeune Yamen Ghaleb. 

Un an avant cet accident tragique survenu 
sur l'autoroute Métropolitaine en janvier dernier, Transports 
Québec avait été informé de ces dangers et le coroner Claude 
Paquet avait enquêté sur un décès causé par ce phénomène en 
1993. (DK) 
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MUTSUMI TAKAIJASHI (ANOHOR) : An inquest 
into the death of a five year old boy reeumed this 
mornlng in Montre]. court. 
	 HAUGLAND (CO-ANCHOR) : A coroner 

tried to determin the circumstances surrounding Yumen 
Chaleb's traffic dcath in early January. 

Lianne Castelino has more. 
LIAMNE 	 cxsTgyimo (REPORTER) : The 

inquest focused on technical testimony. Coronor 
Jacques BéruhA was given details about the history of 
the metropolitan, and how it's been modified eine° it 
was built in 1959. 

An englneer with Transport Ouebec told 
the Inquest that thc elevnted express way was huiit to 
handle about one hundred thousand cars a dey. Today, 
more than on n hundred and fifty-four thoupand cors 
travel the met dally. 

The coroner was also given possible 
solutions ta omn of the many problema currently ailing 
the express way. including adding a fourth lann on 
certain parte of the met, restructuring some of the 
entrance and exits rampe and reconstructing some 
service roads. 

The inquest was ordered .  following a 
week-end of deadly accidents in January. Threc 'cars 
went airhorne off the highway, causing several injuries 
and a fatality. Five .  yoar old Yamen Ghaleb died. of 
serioUs head injuries a few deys after hie parents' cor 
flew off . the express way. 

Lionne Castelino, Pulse News. 	(mg) 
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INQUIRY ON YAMEN GHALEB'S DEATR 

muTSUMI TAKAHASHI  (ANCHOR) : Thora was 
some dramatic testimony et the coroner's inquest in 
Montreal this morning. The coroner is looking into the 
traffic death of a five year old boy in January. 
Lianne Castelino joins us now from outside the Palais 
de justice. 

Lianne, I understand that Transport 
Quebec officiels took the stand, this morning? 

'JANNE CASTELINO  (REPORTER) : That's 
right Mutsumi. We heard from George Leblanc, who is a 
general foreman et the Transport Quebec office in 
Anjou.. He's responsible for organizing and dispatching 
snow clearing crews when they're needed. Now, his 
testimony's important, because earlier in the inquest 
it was revealed that Leblanc, and a second gentleman, 
Michel Jeté, decided that they would not close the 
metropolitan during the holiday period, from December 
20th to January 3rd. 

Now, that decision was based, unless 
there were extenuating circumstances, that arose. In 
Leblanc's words, major accidents or a catastrophy. Now 
ha testified that the priority was in fact to keep the 
roada open, aven though he said that during December 
thora had been quite a bit of snow fall, and that 
Transport Quebec crews had been out almost every dey 
between the beginning and middle of December to clean 
that snow. 

The lest time, though, that that snow 
was cleared, was on December 20th, and just a few deys 
later, Bass» Ghaleb's car veered off the metropolitan 
and, several feet down to the, to the Cremazie 
Boulevard below. His five year old son, son Yamen, 
sustained severe head injuries in that accident, and he 
succumbed to those injuries a few deys later. 

Now, we also have to keep in mind, in 
that first few deys of January, it was quite cold. 
Down to the minus twenties. Leblanc had acknowledged 
that, and despite that ha aaid it wasn't a priority to, 
to clean the snow off. 

Now I talked to Transport Quebec 
official Maria Soteriades, about the consequences of 
that decision. 
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MARIA SOTERIADES (TRANSPORT QUEBEC) 	 11 
They looked, and, as ha explained, it was an 
exoeptionally cold period, and exceptional climatic 
conditions that he hadn't himself, he hes been for 
twenty-five years, doing this job, seen before. So 
from hie past experience, he never thought that this 

LIANNE CASTELINO : Now, Leblanc also 
could cause any, bigger problem... 

testified that ha was flot informed of those accidents 
until a few deys later, and he also was not informed of 
the cause. The cause being a hard packed snow that 
accumulated on the sida of the met. Now when I asked 
Maria Soteriades why that was, she said that it, it 
wasn't a priority, and that, they, essentially didn't 
know the cause until the accidents had happened. 

A few deys after the decision had been 
reassessed, and then they closed, they cleared the, the 
met, eventually.  

We'll have a full report tonight, 
Mutsumi. 

MUTSUMI TAKAHASHI : Thank you very 
much, Lianne. 

y/ANNE CASTELINO : O.K.. 	(mg) 
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INQU1RY ON YAMEN_OHALEB'S DEA Tif  

MUTSUMI TAKAHASHI (ANCHOR) : Phare were 
more unanswered questions today at the coroner's 
inquest into a fatal accident on the metropolitan. 
Transport Quebec officiels were on the stand again, and 
as Lianne Castelino reports, they shed only a little 
more light on how and why, three cars flew off the 
express way in January. 

L'ANNE CASTELINO (REPORTER) : Each time 
Transport Quebec crews remove snow from the 
metropolitan, the express way is closed down 
temporarily. That cloeure is exactly what George 
Leblanc said he was trying to avoid over the Christmas 
and New Year period. 

Leblanc, a Transport Quebec supervieor, 
testified that ha was involved in the decision flot to 
close the met between December 20th and January 3rd. 
Except in the event of serious accidents or a major 
storm. 

MARIA SOTERIADES (TRANSPORT QUEBEC) : 
Coming closer to the holiday season, the circulation is 
so dense, so much, that it causes more problems to have 
to close the metropolitan. 

L'ANNE CASTELINO : Leblanc told the 
inquest that «mare cold during the first week of 
January didn't help matters. Temperature that plunged 
into the minus twenties coating part of the 
metropolitan in a thin layer of ice. Despite that 
added danger to motoriste, Leblanc testified that work 
crewe were flot sent out to clear snow accumulating on 
the met. Because, ha said, it was too cold. 

For Yamen Ghaleb, that decieion proved 
costly. The five year old wae in hie parents' car when 
it catapulted off the met, January 5th. He died a few 
deys later. 

MARIA SOTERIADES 	As ho explained, it 
was an exceptionally cold period, and exceptional 
climatic conditions that he hadn't himself, he has been 
for twenty-five yeare, doing thie job, seen before. 
So, from hie past exeprience, he never thought that 
this could cause any, bigger problem. 

',JANNE CASTELINO : Leblanc testified 
that ha only found out about the accident two deys 
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after it occured. And even thon, no one told him how 
it happened... 

MARIA SOTERIADES  : He was informed of 
the accidents, but flot always of the cause of the 

11 accidents. 
',JANNE CASTELINO  : Don't you think that 

Wee important in this case? 
MARIA SOTERIADES  : Well, I'd rather flot 

make any commente, yet. 
JANNE CASTELINO 	The 	inquest 

continues. 
Lianne Castelino, Pulse News. 	(mg) 
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ENQUÊTE PUBLIQUE DU CORONER 

AUTOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 

LUNDI, 25 MARS 1996 

La deuxième partie de l'enquête publique du coroner sur les causes et les circonstances du 

décès du jeune Yamen Ghaleb, survenu le 10 janvier dernier, a commencé aujourd'hui au 

Palais de Justice de Montréal devant le coroner assigné W Jacques 13érubé, et se poursuivra 

jusqu'au 29 mars. Le ministère des Transports est représenté par Me Jacques Legault 

puisque Me Daniel Morin, qui a représenté le Ministère pour les audiences publiques des 5 et 

6 mars, devait s'absenter pour des raisons de santé. 

Au cours de cette semaine, il est prévu que le coroner entendra surtout des experts du 

Ministère ainsi que de la Sûreté du Québec. Cependant, le service des pompiers de la ville 

de Montréal a demandé qu'un des ses employés témoigne également pendant ces audiences. 

Les témoignages de cette journée ont donc commencé avec celui du capitaine Michel Pelletier 

qui a été de service le soir de l'accident. Monsieur Michel Pelletier, répondant aux 

questions du procureur du coroner Me Jean-Guy Picard, a affirmé que les pompiers se sont 

rendus au lieu de l'accident quatre (4) minutes après avoir reçu l'appel. Monsieur Michel 

Pelletier a, par la suite, donné une description de tout ce qu'il a vu et ce qui c'est passé ce 

soir-là! 

Son témoignage a été suivi par celui du policier de la S.Q., Pierre Boucher, qui fut aussi le 

premier témoin le 5 mars. Monsieur Boucher a expliqué que, ayant reçu le mandat d'obtenir 

des informations sur des dossiers similaires, il a effectué une recherche et il a été en mesure 

de relever, au cours des trois dernières années et dans l'ensemble du territoire couvert par la 

SQ Montréal-Métro,  15 autres cas «semblables» qu'il a divisé en trois catégories : 

5 cas des véhicules tombés en bas par la voie surélevée, 

3 cas des véhicules qui ont percuté le muret, et 

- 7 cas de capotages. 
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Monsieur Boucher a également donné des détails pour chacun de ces accidents (date, heure, 

condition de route, visibilité, blessés -mineurs ou graves- décès. Dans presque tous les cas 

l'hypothèse pour la cause de l'accident a été la présence de la neige, ou d'une surface 

glissante, froide ou glacée. Même si dans son premier témoignage, le 5 mars, monsieur 

Boucher avait bien spécifié que la surface de la route a été froide mais pas glacée (il a utilisé 

le mot glacée pour la description de ces 15 accidents). Me Picard lui a encore posé la 

question concernant l'état de la route le soir de l'accident Ghaleb. Monsieur Boucher a 

effectivement confirmé que le 5 janvier la surface a été froide mais pas glacée. 

Aucune question n'a été posée de la part du procureur du Ministère à ces deux premiers 

témoins. 

Avant de continuer avec les témoignages des experts du Ministère, Me Picard a déposé au 

coroner les documents demandés au Ministère durant les premiers deux jours d'audiences, 

notamment : 

l'organigramme du C.S. Anjou, 

les relevés météorologiques de l'Environnement Canada, depuis 1990 (en liasse) 

les rapports d'inspection quotidiens du réseau routier complétés par les surveillants 

du réseau (en liasse, par ordre chronologique) 

copies d'extraits de l'agenda du contremaître monsieur Michel Jetté ainsi que ceux 

de cinq (5) chefs d'équipe, 

- le guide d'application des matériaux de déglaçage pour la période de novembre à 

mars depuis l'année 1990-1991 (en liasse). 

Le restant de la journée a été consacré aux témoignages de quatre (4) experts du Ministère 

qui ont tous été interrogés d'abord par le procureur du Ministère. 

Monsieur Gérald Lavoie, ing. a présenté d'abord un portrait global du boulevard 

Métropolitain. Il a présenté les principaux facteurs qui ont contribué à sa construction dans 

les années 50 ainsi que les étapes de sa mise en service. Par la suite, il a expliqué les détails 
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des modifications apportées à l'infrastructure et dont le principal but a été l'adaptation du 

boulevard à la circulation actuelle et l'augmentation de la sécurité et du confort des usagers. 

La problématique de ce boulevard, qui a été conçu selon les données des années 50, a été 

clairement exposée par monsieur Lavoie qui a conclu son témoignage avec les améliorations 

envisagées pour les années à venir. 

Me Picard a interrogé le témoin principalement sur la question de la vitesse sur la 

Métropolitaine, la longueur des voies d'accélération et les murets le long du boulevard. 

Madame Chantal Gingras, Mg. comme experte sur l'analyse des données de circulation et 

avec l'aide d'acétates et de graphiques, a présenté et expliqué avec clarté et précision 

l'évolution et la répartition de la circulation ainsi que le débit journalier moyen annuel sur la 

Métropolitaine. La question de la capacité des voies de service a été également abordée ainsi 

que les situations créées dans les cas de fermeture du boulevard. Mme Gingras a aussi 

présenté des statistiques sur des accidents et la répartition des accidents selon leur gravité 

Me Picard lui a posé des questions sur le débit de la circulation et il a demandé que toutes les 

données présentées à l'aide des acétates soient déposées au coroner. Il a expressément 

demandé si des tableaux sur le débit de la circulation pendant la période des fêtes existent 

ainsi que sur le débit des voies de service. 

L'après-midi, avant les témoignages, les documents demandés par le procureur du coroner 

auprès de madame Gingras ont été déposés. 

Monsieur François Auger, coordonnateur du centre de communications a expliqué le 

mandat et le fonctionnement du centre ainsi que les effets d'une fermeture de route sur la 

111 
	circulation. Selon monsieur Auger, dans les cas de fermeture des routes, les gestionnaires qui 
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auront à prendre une décision doivent considérer le danger qui existe et trouver l'équilibre 

entre la sécurité des usagers et le flux de la circulation. 

Me Picard a interrogé monsieur Auger sur le contact direct qui existe entre le centre de 

communications et le C.S. Anjou et, plus spécifiquement, il a voulu savoir s'il existe une 

procédure de consultation entre le C.S. Anjou et le centre de communications. M. Auger a 

répondu que le centre de communications n'a pas un pouvoir décisionnel mais selon les 

commentaires qu'il reçoit et ses contacts avec le public et les chroniqueurs, qu'il peut faire 

des suggestions et consulter les gens au C.S. 

La journée a fini avec le témoignage de madame Sandra Sultana, ing,. qui a présenté le 

système de gestion de la circulation sur la métropolitaine dont le but Principal est de 

rapporter les événements sur la métropolitaine (accidents, incidents, pannes et autres) et 

d'informer la population. Les deux objectifs du centre de contrôle de la circulation sont la 

décongestion de la circulation et la réduction des accidents. Son exposé sur l'opération du 

centre a clairement démontré, avec le grand nombre d'interventions qui sont effectuées, que 

le centre est en effet en étroite communication et travaille en collaboration avec d'autres 

services du Ministère (C.S., Centre de communications) ainsi que d'autres partenaires (SQ, 

SPCUM, compagnies de remorquage). 

Mme Sultana a aussi expliqué le rôle des caméras de surveillance et des panneaux à messages 

variables (PMV). Elle a aussi présenté un graphique couvrant la période de novembre 1994 

à mai 1995 qui était une compilation des tous les incidents effectuée par le centre de 

contrôle. Mine Sultana a aussi fait référence à un système de détection automatique d'incidents 

qui devrait être installé cette année. Elle a également souligné, en ce qui concerne les PMV, 

le fait que toutes les données transmises par les messages affichés sur les PMV sont toujours 

vérifiés afin de ne jamais induire en erreur les usagers. À la question si l'accident du 5 

janvier 1996 a été enregistré, madame Sultana a répondu négativement et elle a expliqué que 

les caméras donnent une image d'ensemble de la circulation et ne suivent pas chaque voiture. 



Le procureur du coroner a demandé, par la suite, à Mme Sultana si une implantation d'un 

système pareil est prévue pour le réseau sous la responsabilité du C.S. Anjou, si le Centre de 

contrôle a accès à la lecture de la météo du C.S. Anjou et s'il existe des vidéos sur la 

circulation de la fin de semaine en question, i.e. 5, 6 et 7 janvier. Enfin Me Picard a 

demandé le dépôt du journal de bord des contrôleurs du Centre pour la péricide du 5 au 10 

janvier (Mme Sultana avait expliqué que tous le contacts et gestes posés par les contrôleurs au 

centre, en fonction 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sont inscrits sur un journal de bord) ainsi 

que des données sur les événements (incidents, accidents etc.) survenus sur la Métropolitaine 

polir la période de mai à octobre 1995. 

Les audiences se sont terminées à 15 h 45 et se poursuivront demain, le 26 mars à 9 h 30. 

COUVERTURE MÉDIATIQUE 

La présence des médias cette fois-ci a été beaucoup moins évidente que les 5 et 6 mars, 

surtout celle des médias électroniques. Seulement CTV-Pulse News avait envoyé une 

caméra. Les autres journalistes présents ont été de La Presse, The Gazette, CJ'AD, CBC et 

TVA mais ils ne sont pas restés toute la journée. La brève couverture médiatique jusqu'à ce 

moment (22 h) portait surtout sur la question relative au délai d'arrivée des pompiers au lieu 

de l'accident. Seulement Pulse News, aux nouvelles de 18 h, a fait une brève référence à la 

construction du boulevard, la problématique existante et les solutions possibles. 

La journée a été, en général, positive et il faut noter que, dès le début des audiences, le 

procureur Me Picard a souligné au coroner la collaboration constante et volontaire du 

Ministère et de ses deux procureurs impliqués dans ce dossier. 

• • • 

Réf. : CORONERJRAJSRPM/MS/25.03.96 
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ENQUÊTE PUBLIQUE DU CORONER 

AUTOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 

MARDI, 26 MARS 1996 

Les audiences publiques du coroner se sont poursuivies aujourd'hui au Palais de Justice de 

Montréal avec le témoignage de quatre (4) experts du Ministère des Transports. Outre le 

procureur du Ministère, Me Jacques Légault, assistent également à cette enquête monsieur 

Jean-Marc Desrochers, ing., responsable du dossier à la D.T. de Montréal, madame Maria 

Sotériadès, de la Direction des communications du Ministère (S.R.P.M.) et le Directeur des 

Communications, monsieur Jacques Pelletier. Ce dernier fait partie des experts qui 

témoigneront cette semaine. D'autres employés du ministère qui sont concernées directement 

par ce dossier sont présentes dans la salle au cours des audiences. 

Le premier et principal témoin de la journée était monsieur Georges Leblanc, contremaître 

général au C.S. Anjou. Son témoignage a duré toute l'avant-midi et une partie de l'après-

midi aussi. Monsieur Leblanc a expliqué au coroner ses principales tâches en tant que 

contremaître général et il a déposé un document avec la description de ses fonctions. Ayant, 

pour les opérations, un poste au premier niveau hiérarchique M. Leblanc a expliqué qu'il a 

sous sa responsabilité de personnel qui peut atteindre jusqu'à 84 personnes pendant la période 

estivale. Il a en suite donné des détails et des précisions sur les plusieurs activités que le 

C.S. Anjou doit effectuer : surveillance du réseau, épandage du sel, déneigement, transport 

de la neige, entretien de la chaussée, intervention en cas d'accidents, rapiéçage, lavage des 

panneaux de signalisation etc. Il a souligné toutefois que la sécurité des usagers demeure 

toujours la priorité pour toutes les opérations. 

Sur la question de surveillance du boulevard Métropolitain monsieur Leblanc a précisé qu'il 

s'agit d'une activité de jour et de nuit à l'année longue. Il a également déposé un document 

avec la description des activités d'un surveillant (19 tâches sont énumérées mais selon les 

circonstances d'autres peuvent être ajoutées). À la question si un surveillant est en mesure 
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de constater si la neige est endurcie au bord de l'autoroute M. Leblanc a répondu qu'un 

surveillant est là pour assurer la circulation sur les trois voies de l'autoroute en ajoutant sur 

cette question que pendant toutes les années qu'il travaille au ministère et les plus que 30 ans 

qu'il s'occupe des opérations liées au déneigement il n'a jamais vu les conditions de cet 

hiver. C'est la première fois, comme il a expressement dit, qu'il a vu de la neige s'endurcie 

par le froid sans le facteur de la pluie. 

Concernant la question de la Loi 102 (jours non payés) et le budget du Ministère pour les 

opérations d'hiver M. Leblanc a expliqué que le personnel du Ministère qui s'occupe des 

opérations d'entretien d'hiver n'est pas affecté puisque il faut toujours avoir une disponibilité 

afin de s'assurer du bon état des routes et de la sécurité des usagers. D'autres arrangements 

sont pris pour ces deux jours de congé obligatoire. En ce qui concerne l'opération 

transport de la neige M. Leblanc a expliqué qu'il s'agit d'une opération très complexe qui 

oblige une fermeture complète de la Métropolitaine. Le vidéo présenté par la suite avec 

quatre types des travaux qui nécessitent des fermetures de route a démontré la complexité 

d'un tel type d'opération. 

M. Leblanc a procédé à l'énumération des opérations de déneigement et de l'enlèvement de 

la neige qui ont eu lieu le mois de décembre et ce jusqu'au 19 du mois ainsi qu'aux 

conditions climatiques les jours suivant le 19 décembre. Il a expliqué qu'à la suite des 

discussions avec son contremaître monsieur Michel Jetté, il n'a pas jugé nécessaire de 

commander un transport de neige étant donné que selon son expérience antérieure et les 

conditions climatiques il ne pouvait pas prévoir et croire qu'il aurait des problèmes. Par 

contre le vendredi, 5 janvier 1996, la décision a été prise de commencer le déneigement 

dimanche soir (le 7 janvier) avec, comme priorité, le Tunnel L.-H. Lafontaine. Comme il a 

répété aussi plus loin dans son témoignage, M. Leblanc a expliqué que la raison pour 

laquelle la priorité a été accordée au Tunnel est le fait que dans le Tunnel il n y a pas 

d'accotements. L'autre facteur est aussi le fait que l'opération dans le Tunnel est moins 

longue. M. Leblanc est revenu quelques fois au fait que les conditions climatiques ont été 

exceptionnelles au début du mois de janvier et sur le fait que durant toutes les années de son 



travail il n'a jamais rencontré de telles conditions. Il a dit jamais qu'il n'y avait pas de 

transport de la neige en décembre. Il a également ajouté des détails sur les matériaux utilisés 

pour les opérations de déglaçage. 

Enfin, en ce qui concerne les accident survenus durant cette fin de semaine il a spécifié qu'il 

a été informé par le directeur de la D.T. de Montréal M. Pierre-André Dugas qui lui avait 

dit que la présence de la neige pourrait être  un facteur pour la cause des accidents. 

Les questions du procureur de coroner Me Picard ont porté surtout sur le transport de la 

neige par rapport à l'opération déneigement, et la procédure pour effectuer une telle 

opération. À la suite des questions posées à M. Leblanc il a été résumé que les critères pour 

un transport de neige sont • surtout l'espace de l'accotement, • la texture de la neige, • la 

température, • le jour de la semaine, (les meilleurs jours pour une telle opération sont au 

début de la semaine, plutôt que les jeudi, vendredi ou samedi sauf dans les cas 

exceptionnels). Toutefois M. Leblanc a précisé qu'il  peut avoir autant des critères que des  

conditions climatiques! 

Les contacts avec Environnement Canada à Dorval pour obtenir des informations sur les 

prévisions de météo ont également été mentionnées par M. Leblanc. En revenant sur la 

décision prise pour le transport de la neige à partir du 7 janvier M. Leblanc a précisé que de 

toute façon une telle opération a été dûe, vu qu'il était la fin de la période des fêtes et, 

semblait-il, la fin aussi de la température froide. Après les fêtes, il y a toujours un nettoyage 

de neige puisque, selon ses expériences antérieures le mois de janvier est un mois où c'est 

normal qu'il ait des tempêtes de neige. 

Une de dernières questions que Me Picard a posé à M. Leblanc était si, à la lumière des 

événements survenus au début de janvier, il aurait recommandé, le transport de la neige 

avant les fêtes, c'est-à-dire après le 20 décembre. La réponse de M. Leblanc a été positive. 

Avant que le témoin se rétire Me Picard a tenu le féliciter pour son honnêteté.  
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D'autres questions concernant le budget, l'équipement ou la location d'équipement, les 

restrictions budgétaires, une directive de la part du Directeur de la qualité des infrastructures 

Daniel Deschênes - copie de laquelle a été demandée par le procureur du coroner - ainsi que 

d'autres sujets liés aux opérations du C.S. Anjou ont été posées durant ce long témoignage. 

M. Leblanc a répondu à toutes les questions avec clarté, précision et sincérité. 

Trois autres témoignages ont été entendu l'après-midi. Tous les trois ont été, pour la plupart 

des témoignages très techniques. 

Madame Monique Plamondon, climatologue au sein du Ministère, après avoir expliqué la 

différence entre un climatologue et un météorologue, a procédé à une analyse et une 

comparaison des données concernant la chute de neige, entre le début de l'hiver 1995-1996 et 

les 30 années précédentes. La même comparaison a été effectuée pour la température. On 

est ainsi arrivé à la conclusion qu'effectivement cette année les conditions climatiques étaient 

exceptionnelles. Mme Plamondon a également expliqué les différents matériaux utilisés pour 

le déglaçage, leur efficacité et les facteurs qui influencent leur performance. Elle a fait 

référence à des études suédoises et elle a aussi expliqué le phénomène de ce que 

communément on appelle glace noire ainsi que sa formation. 

Le troisième expert était Monsieur Luc Bergeron, ing. chef du Service des Projets du 

Ministère au Québec. Son témoignage a touché la viabilité hivernale, un terme générique 

qui englobe toute la gestion des opérations en hiver. Les quatre grandes catégories, comme 

il a expliqué, ,  sont la politique, les normes, les guides et manuels et les devis. Ces derniers 

font référence aux murets qui se trouvent au long des autoroutes. Il a aussi précisé qu'à la 

suite de deux congrès internationaux auxquels il a assisté, la politique du ministère est 

considérée parmi les meilleures au monde. En ce qui concerne les matériaux utilisés au 

Québec, il a ajouté qu'il sont également considérés comme les plus performants et fiables. Il 

y a pourtant une limite à l'utilisation des matériaux parce qu'il faut considérer deux facteurs 

en même temps : la performance des matériaux et leur coût. Sur les récents reportages 
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concernant le retard du Ministère dans certains méthodes pour le nettoyage des routes en 

hiver M. Bergeron a dit que les deux domaines où il y a effectivement un léger retard sont le 

déglaçage et l'acquisition des données météorologiques. Mais il a précisé que le sel 

humidifié, une méthode utilisé beaucoup en Europe, est déjà en essai ici et que selon les 

résultats, le Québec s'ajustera. 

Le dernier témoin de la journée était monsieur Aziz Amiri, ing., qui a explique en détail et 

avec l'aide de graphiques le phénomène d'adhérence sur la chaussée ainsi que les facteurs qui 

peuvent influencer cette adhérence. 

COUVERTURE MÉDIATIQUE 

Le fait que le contremaître général du C.S. Anjou, M. Georges Leblanc devrait témoigner 

aujourd'hui a - fait que les médias étaient présents dès le matin. Toutefois après son 

témoignage, et même avant la fin de celui-ci, vu qu'il a continué au début de l'après-midi, la 

plupart sont partis. Une seule entrevue a été donnée par Mme Sotériadès à CFCF- Pulse 

News vers 11 h qui a passé aux nouvelles de 12 h 30 et de 18 h. 

Le journaliste de La Presse, le seul qui soit resté pour l'après-midi, a quitté la salle après le 

témoignage de Mme Plamondon en déclarant qu'il ne pouvait pas suivre toutes ces détails 

techniques! 

Les médias écrits - La Presse, Le Journal de Montréal et The Gazette - ont rapporté la 

journée du 25 mars en soulignant d'un part le témoignage du pompier sur le délai d'arrivée 

des pompiers au lieu de l'accident et d'autre part le témoignage du policier de la SQ et le 

nombre d'accidents qui ont eu lieu sur la Métropolitaine depuis trois ans. 

• • 
Réf. : CORONERJRB/SRPM/MS/26.03.96 
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ENQUÊTE PUBLIQUE DU CORONER 

AUTOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 
5 

MERCREDI, 27 MARS 1996 

La troisième journée de l'enquête publique du coroner s'est poursuivie aujourd'hui au Palais 

de justice de Montréal avec le témoignage de trois (3) experts du ministère des Transports. 

Les deux témoins de l'avant-midi étaient monsieur Denis Cormier, ing., du Service de la 

sécurité en transports et monsieur Guy Richard, ing., de la Direction des structures. Le 

directeur des Communications, monsieur Jacques Pelletier, a témoigné l'après-midi. 

Tel que prévu, l'observation du boulevard Métropolitain par hélicoptère ainsi qu'une visite 

du Centre de gestion de la circulation à Crémazie par le coroner et les 2 procureurs ont 

également été effectuées aujourd'hui. 

Le premier témoin, M. Denis Cormier, ing., a témoigné sur les accidents survenus sur la 

Métropolitaine les deux dernières années et, avec l'aide de tableaux et de statistiques, a fait 

le portrait du comportement des véhicules qui entrent en contact (collision) avec les murets 

qui longent l'autoroute. Ce portrait couvrait la période allant de janvier 1994 au 19 janvier 

1996. 

M. Denis Cormier a expliqué le mandat de son service - Service de la sécurité en transports - 

et, ensuite, a identifié les accidents qui ont eu lieu après une collision avec des New Jersey. 

Il a aussi présenté la politique de sécurité et son objectif qui est de diminuer de 25%, d'ici 

l'an 2000, les accidents mortels et graves au Québec. En parlant des grands enjeux de cette 

politique et les différents facteurs qui entrent en ligne de compte monsieur Denis Cormier a 

parlé de la problématique, des solutions envisagées ainsi que du temps d'action nécessaire 

afin d'appliquer ces solutions. Un de ces enjeux sont les bords de routes. 



Enfin, M. Denis Cormier a parlé du nombre de décès et de l'évolution de la circulation, en 

pourcentage d'augmentation - diminution, pour la période entre 1973 - 1994. Le tableau de 

comparaison qui a été déposé démontre clairement une diminution du nombre de décès 

malgré qu'il y ait une augmentation substantielle du nombre de véhicules routiers et de poids 

lourds qui circulent au Québec. Le nombre de kilométrages des routes du Québec a aussi 

augmenté. 

La comparaison du bilan routier du Québec, sur le nombre de décès et de blessés, avec les 

- États-unis, l'Ontario et l'Union Européenne, démontre également que le Québec a une 

évolution négative beaucoup plus élevée que les autres pays, c'est-à-dire moins de décès.  

moins de blessés. 

De sa part, monsieur Guy Richard, ing., à la Direction des structures a témoigné sur les 

dispositifs de retenu, New Jersey. M. Guy Richard a expliqué la différence qui existe entre 

le Québec et les États-Unis sur ce type de glissière de sécurité et a également fait la 

description des trois types • de New Jersey qui existent. Plus spécifiquement sur les New 

Jersey utilisés sur la Métropolitaine, M. Guy Richard a parlé de l'évolution des glissières 

utilisées depuis leur installation. Les avantages mais aussi les inconvénients de ce type de 

dispositif de retenu ont été également exposés ainsi que les changements à venir. 

Monsieur Jacques Pelletier, directeur à la Direction des communications, dernier témoin 

de la journée, a parlé du mandat de sa direction et de son objectif. La clientèle de cette 

direction du Ministère, il a dit, est l'ensemble des usagers du réseau routier du Québec ainsi 

que d'autres utilisateurs, comme le transport scolaire, les ambulanciers, les taxis le transport 

adapté, etc. La Direction des communications a aussi des liens étroits avec différentes 

associations ainsi que d'autres partenaires (administrations municipales, corps policiers etc.). 

La politique de la Direction est d'offrir un soutien à tout le personnel du Ministère, de faire 

un suivi des impacts, d'écouter, de consulter et de mettre en marche différentes stratégies, 
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d'identifier les objectifs, d'organiser des conférences de presse, de s'occuper des relations 

avec les médias et le public. M. Jacques Pelletier a aussi déposé plusieurs documents 

publiés par la Direction qui démontrent l'ensemble des ses 15 champs d'activités. Ces 

publications contiennent une information vulgarisée, accessible au grand public, et parlent 

autant de programmes ministériels que de politiques et de campagnes publicitaires. 

Ensuite M. Jacques Pelletier a parlé des six (6) thèmes de campagne de l'année 1995-96 

ainsi que des efforts déployés par sa Direction en hiver, afin de mieux informer le public et 

ainsi augmenter la sécurité des usagers du réseau routier. Ce genre de campagne pour la 

période hivernale, qui existe depuis quatre ans, vise à sensibiliser le public sur tout ce qui se 

passe sur le réseau durant cette période. Ces campagnes sont analysées afin de connaître leur 

impact. (Des analyses ainsi que leurs résultats seront aussi déposés devant le coroner). 

Le Service des renseignements téléphoniques (disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7) sur 

l'état des routes est aussi sous la responsabilité de M. Jacques Pelletier qui a expliqué qu'un 

petit vocabulaire vulgarisé avec les termes utilisés est disponible pour le public afin de le 

familiariser avec la terminologie utilisée par les préposé(e)s aux renseignements. Une 

analyse de cette terminologie est en train de se faire avec quatre groupes des usagers afin 

d'améliorer et, s'il y a besoin, réajuster nos messages. La Direction est aussi en étroite 

collaboration avec les chroniqueurs de circulation et les médias. Dans les tableaux de 

statistiques déposés, cette présence médiatique est très évidente. À ce point, M. Jacques 

Pelletier a fait référence aux deux communiqués émis durant la fin de semaine des 6 et 

7 janvier 1996. En s'excusant du malheureux choix des mots et de la comparaison utilisés 

dans ces deux communiqués, M. Jacques Pelletier a pourtant essayé d'expliquer le contexte 

dans lequel les employés travaillent et la pression sous laquelle ils se trouvent souvent dans le 

cadre de leur travail. 

Quand, à son tour, le procureur du coroner a posé quelques questions à M. Jacques Pelletier, 

il a voulu savoir si, selon son opinion, il serait utile qu'une campagne publicitaire sur le 

boulevard Métropolitain soit entreprise exclusivement à Montréal, afin de sensibiliser la 
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population sur les dangers de cette voie élevée. M. Jacques Pelletier a été d'accord mais il a 

fait remarquer que le public a aussi une certaine capacité d'accepter les renseignements 

transmis et une «overdose», comme il a dit, de ces renseignements n'est pas toujours une 

garantie qu'ils atteindront leur fin. Cependant, on peut prioriser sur ce qu'on veut diffuser 

ainsi que sur la façon et les moyens de sa diffusion. En fait, en ce moment le Ministère est 

en train de vérifier les messages diffusés par les PMV afin d'évaluer leur impact. 

COUVERTURE MÉDIATIQUE 

Le témoignage, hier, du contremaître général du C.S. Anjou M. Georges Leblanc était le 

principal point de la couverture de la presse écrite d'aujourd'hui (La Presse et The Gazette). 

Par contre les médias électroniques, à l'exception de CFCF - Pulse News (voir compte rendu 

26 mars ) n'ont pas traité du sujet ni hier ni aujourd'hui. 

Réf. : CORONERJRC/SRPM/MS/27.03.96 
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ENQUÊTE PUBLIQUE DU CORONER 

AUTOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 

JEUDI, 28 MARS 1996 

L'enquête publique du coroner s'est poursuivie aujourd'hui avec, comme premier témoin, 

M. Benoît Picard, ing., Chef de service au Centre de services Anjou. M. Benoît Picard a 

été appelé à témoigner à la suite d'une demande de dernière minute du procureur Me 

Guy Picard. Picard. 

M. Benoît Picard a été longuement interrogé par Me Jean-Guy Picard sur les opérations de 

déneigement et surtout sur le transport de la neige et les jours requis pour une telle 

opération, sur la décision prise pour le transport de la neige le 6 décembre 1995 et sur ses 

discussions à cette fin avec son contremaître général M. Georges Leblanc. 

La note de M. Daniel Deschênes, directeur à la Direction de la qualité des infrastructures, 

dont le procureur du coroner a fait la lecture intégrale, a été un autre point sur lequel 

M. Benoît Picard a été interrogé. Cette note (de janvier 1995) faisait référence au nettoyage 

de la neige accumulée au bord des murets puisqu'une telle accumulation pourrait présenter 

des dangers. (A noter que Me Jean-Guy Picard a utilisé le mot directive  et le procureur du 

Ministère, Me Jacques Legault, lui a signalé qu'il s'agissait d'une note et pas d'une 

directive).  M. Benoît Picard a expliqué qu'il avait pris connaissance de la note et qu'il a 

informé M. Georges Leblanc mais, pour lui, il s'agissait plutôt d'un rappel qui s'adressait à 

toute la province (visant surtout les viaducs) et résultant d'un accident qui a eu lieu sur 

l'autoroute 25 il y a deux ans. En tout cas, M. Benoît Picard a ajouté, lui-même, qu'il était 

au courant du fait que l'accumulation de neige pourrait avoir des risques, puisque le transport 

de la neige sur le territoire de son C.S est fait depuis 20 ans. Monsieur Picard a signalé que 

le premier critère, jusqu'à maintenant, pour le transport de la neige a été l'empiétement sur 

les voies plutôt que la hauteur de l'accumulation le long des murets. En finissant, M. Benoît 

3 

1 



Picard a souligné que le transport de la neige est toujours fait dans les meilleurs délais, mais 

il ne faut pas oublier de tenir compte des différents critères qui permettront ce transport. 

Après consultation Me Legault a décidé de ne pas contre-interroger le témoin. Par contre, le 

coroner lui-même a voulu interroger M. Benoît Picard sur le principal critère pour la prise 

d'une décision de transport de neige. M. Benoît Picard lui a confirmé qu'effectivement la 

décision reposait sur l'empiétement de la neige sur les voies et non sur l'accumulation à mi-

hauteur des New Jersey. Toutefois, à la question suivante si des modifications ont été 

envisagées, M. Benoît Picard a répondu que désormais il va falloir procéder beaucoup plus 

rapidement à l'enlèvement de la neige et tenir compte du froid. Il a également ajouté qu'il 

participe à des comités et assiste à des discussions dont le but est de trouver les meilleures 

solutions possibles afin d'assurer davantage la sécurité des usagers. 

Il faut noter ici que le procureur du coroner a tenu à féliciter le Ministère pour avoir 

.ccepter que son témoin soit interrogé sans aucun avis préalable.  

Le témoignage suivant était celui de M. Pierre-André Dugas, ing., directeur à la Direction 

territoriale de l'île-de-Montréal. M. Pierre-André Dugas a expliqué et décrit ses fonctions, 

l'organigramme de la D.T. de Montréal, la réorganisation il y a deux ans, la mission des 

deux C.S. de Montréal ainsi que les responsabilités et le réseau couvert par chaque C.S. Il a 

souligné que la première préoccupation est toujours la sécurité des usagers et l'objectif, d'ici 

l'an 2000, est de réduire de 25% les accidents mortels et graves. 

Concernant sa propre réflexion à la suite de l'accident survenu au début de janvier 1996, 

M. Pierre-André Dugas a expliqué qu'il faut accélérer le processus aux endroits reconnus 

comme dangereux mais il faut aussi tenir compte, dans la prise des décisions, de plusieurs 

facteurs et critères qui existent et tous les paramètres qui doivent être considérés : la capacité 

de dispositifs de retenue, l'organisation des équipes, la continuité de l'opération dans le 

réseau, la conciliation qui doit se faire entre la problématique et la sécurité ainsi que la prise 
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de conscience de nos employés, c'est-à-dire comment reconnaître un vrai problème et 

procéder à une prise de décision. C'est évident, a précisé M. Pierre-André Dugas, que le 

temps laissé pour prendre une décision serait maintenant, à la lumière des événements, 

beaucoup plus limité. Il a également parlé de la révision de la structure administrative, à 

partir du ler avril, et du fait que les orientations sur la question de sécurité tiendront compte 

de tout ce qu'il a été dit et avancé par les experts du Ministère. M. Pierre-André Dugas a 

fini son témoignage en disant qu'il espère que cet exercice permettra de sortir des éléments 

qui augmenteront davantage la sécurité sur nos routes et éviteront la répétition d'un cas pareil 

qui touche toujours profondément tant lui-même que les gens du Ministère en général. 

À la question posée par le procureur du coroner si le Ministère a le pouvoir de fermer la 

voie élevée d'une autoroute, la réponse de M. Pierre-André Dugas a été positive. 

Il a aussi été question du rapport soumis par M. Pierre-André Dugas au sous-ministre et des 

ses recommandations dans ce rapport ainsi que du fait qu'à la lumière des connaissances 

d'aujourd'hui ces recommandations seraient modifiées. 

L'après-midi a été consacré au témoignage du sergent de la SQ Nils Major. Après avoir 

décrit sa carrière, ses fonctions et les différents postes qu'il a occupés durant les 26 ans avec 

la SQ, le sergent Major a défini le territoire couvert par le poste Montréal-Métro de la SQ, 

auquel il est maintenant attaché et il a expliqué les effectifs du service en ce moment. Par la 

suite, il a présenté le résultat de son analyse sur les accidents survenus sur la Métropolitaine 

pour la période du 15 décembre au 15 janvier et ce, pour les trois dernières années, i.d. 

1993-94, 1994-95 et 1995-96. Cette analyse a été présentée sous forme de neuf tableaux qui 

ont été déposés au coroner. 

Le 1" tableau présentait le nombre d'accidents survenus sur la 
Métropolitaine durant cette période. 



Le 2e tableau indiquait les détails du même nombre d'accidents : le lieu 
(croisement des rues), le type d'accident (morts, blessés, dommages 
matériels). 

Le 3C tableau indiquait les accidents selon la journée. 

Le 4* tableau présentait un graphique des accidents au niveau - des entrées et 
des sorties permettant de voir les jonctions les plus dangereuses et constater la 
problématique des différentes entrées et sorties par rapport au nombre 
d'accidents. 

Le e tableau indiquait les accidents selon le temps qu'il faisait à l'extérieur : 
clair, couvert, pluie, bruine, neige, grêle, brouillard/brume, 
poudrerie/tempête, brume, autre ou non spécifié. On pouvait ici constater le 
lien entre le nombre d'accidents et le froid. 

Le e tableau présentait l'état de la 
glacée, boueuse, autre ou non spécifiée. 

surface : sèche, mouillée, enneigée, 

Le 7e tableau donnait l'éclairement : clarté, demi-obscurité, chemin éclairé, 
ou non spécifié. 

• Le 8' tableau donnait le code d'impact : 18 codes d'impact dont le n° 3 et le 
code majeur d'accident (deux véhicules suivant l'un l'autre de très près); 
ensuite viennent les codes 2, 8 et 88. 

Le 9' tableau (dernier) démontrait le genre d'accidents : véhicule, animal, 
obstacle temporaire, garde-fou, capotage, lampe-poteau, etc. 

Le sergent Major a conclu son témoignage avec l'énumération des 10 problématiques de la 

Métropolitaine, établies selon sa propre expérience du réseau : 

La largeur des voies. 
L'absence d'accotement. 
Les très courtes entrées et sorties. 
Les entrées et les sorties à la voie de gauche (Laurentides - Décarie). 
Le suivi de trop près des véhicules. 
La courbe de Christophe-Colomb (aucune visibilité sur la voie de gauche). 
Le boulevard Crémazie qui est une RUE et non une VOIE DE SERVICE 
Les espaces S.O.S. 
Le soleil (configuration de l'autoroute versus le soleil les mois de janvier et 
février). 
La température 



Le sergent Major a souligné que, selon son opinion, la Métropolitaine aurait dû garder sa 

première appellation de boulevard au lieu d'être considérée comme une autoroute. Il a aussi 

ajouté que, selon lui, la problématique des accidents n'est pas la partie élevée de la 

Métropolitaine mais le croisement des rues.  

Enfin, il a également exprimé la satisfaction et l'appréciation de la SQ en ce qui concerne 

les PMV que le Ministère a installés au-dessus de la Métropolitaine. 

Me Legault a tenu, de sa part, à remercier et féliciter le sergent Major pour l'excellent travail 

d'analyse qu'il a fait et lui a souligné que toutes ses suggestions ont été prises en 

considération. 

COUVERTURE MÉDIATIQUE 

La seule référence des médias aujourd'hui était dans le journal La Presse qui a publié un 

article sur la visite du coroner, hier, au Centre de gestionde la circulation à Crémazie ainsi 

que sur les principaux points du témoignage de messieurs Guy Richard et Denis Cormier. 

D'ailleurs, le journaliste de La Presse qui couvre l'enquête était le seul qui a assisté aux 

audiences d' auj ourd' hui. 

Réf. : CORONERJRD/SRPM/MS/28.03.96 
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FNQUETE PUBLIQUE DU CORONER 

AUTOROUTE MÉTROPOLITAINE - ACCIDENT MORTEL 

VENDREDI, 29 MARS 1996 

Les audiences, tenues dans le cadre de l'enquête publique du coroner au Palais de justice de 

Montréal, se sont terminées aujourd'hui avec les témoignages de monsieur Gilbert Laurent, 

chef d'équipe au C.S. Anjou et le lieutenant Robert Peel, chef du poste de la SQ 

Montréal-Métro. 

Monsieur Gilbert Laurent a expliqué au coroner ses principales fonctions ainsi que ses 

tâches, spécifiquement en hiver, en précisant que la nuit du 5 janvier 1996, nuit lors de 

laquelle il était de service et effectuait de la surveillance, la chaussée de la Métropolitaine 

était sèche, dégagée et gelée. Il a été avisé par téléphone, vers 23 h 15 de l'accident en 

question et s'est dirigé immédiatement sur les lieux où il a constaté que la chaussée était 

sécuritaire et sans aucun débris. Il a fermé l'accès afin de faciliter le travail de la police et a 

demeuré sur les lieux aussi longtemps que nécessaire et ensuite continué sa surveillance du 

réseau. Il a pris des notes concernant l'accident mais comme son travail finissait vers 7 h du 

matin et ne reprenait pas avant le 8 janvier au matin, ce fut cette journée-là qu'il a fait son 

rapport à son contremaître général et l'a présenté avec un croquis de l'accident. 

En lui rappelant le rôle du coroner, Me Picard a demandé à monsieur Laurent des détails 

concernant la procédure de communication entre les surveillants et la procédure de travail sur 

l'état de la chaussée. Monsieur Laurent a spécifié qu'il y a effectivement un échange 

d'information entre les surveillants au moment du changement de travail de différentes 

équipes. Toute anomalie remarquée sur le réseau, a souligné monsieur Laurent, est 

immédiatement transmise au chef d'équipe sans pourtant qu'il y ait un rapport écrit sur l'état 

de la chaussée. Évidemment il y a toujours une rencontre des surveillants et de chefs 

d'équipe avec le contremaître et une discussion concernant le travail à faire et ce, sur une 

base régulière. 
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Toutefois monsieur Laurent ne pouvant pas se rappeler exactement tous ses jours de travail il 

n'a pas pu préciser à Me Picard s'il avait travaillé le 19 et le 20 décembre, jours des derniers 

enlèvements de la neige avant le 8 janvier. Il avait pourtant remarqué la bande de neige, 

mais en n'avait pas discuté avec les autres chefs d'équipe ou avec monsieur Leblanc. Une 

fois de plus, monsieur Laurent a fait remarquer qu'il peut seulement exécuter des ordres 

mais il n'appartient pas à lui de prendre des décisions. Cependant, il a été informé par 

monsieur Bond qu'il aurait de l'enlèvement de la neige à partir du 8 janvier, mais cette 

opération, a-t-il précisé «elle a été due». La neige, a-t-il ajouté, doit être enlevée une fois 

qu'elle dépasse la ligne de rive mais son accumulation n'est pas toujours égale. Toutefois, il 

a précisé qu' en ce qui concerne l'épandage des produits afin de rendre la chaussée 

sécuritaire, le Ministère n'a pas de restrictions. Le 19 et le 20 décembre 1995, la neige 

arrivait effectivement à la ligne de rive à certains endroits. Monsieur Laurent a répété que 

durant les jours qu'il a travaillé, avant et après Noël, il n'avait pas eu de discussions 

concernant l'enlèvement de la neige ni avec monsieur Jetté ni avec monsieur Leblanc. Enfin, 

sur l'accident en question, c'était monsieur Laurent qui a indiqué aux policiers les traces du 

véhicule tombé. En finissant son témoignage, et à la question du procureur Me Picard; si lui 

il aurait enlevé la neige, dans le cas qu'il pourrait prendre des décisions, monsieur Laurent 

n'a pas voulu répondre. 

Le lieutenant Poli après avoir expliqué ses fonctions et ses responsabilités au poste qu'il 

occupe, a parlé des relations entre la SQ et le Ministère ainsi qu'avec d'autres intervenants 

dans le réseau (ex. : chroniqueurs). En présentant brièvement la politique de la SQ, dont 

l'accent est sur la sécurité, le lieutenant Poêti a indiqué que cette politique est adaptée à la 

problématique de Montréal. Il a précisé que le M'TQ fait quotidiennement des interventions 

sur le réseau et a souligné l'importance et le bénéfice des messages sur la vitesse diffusés par 

les PMV sur le réseau. Le lieutenant Poêti a longuement parlé sur les problèmes de sécurité 

de la Métropolitaine ainsi que sur les projets pour l'améliorer. 
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Plus spécifiquement sur l'accident survenu le 5 janvier Le lieutenant Poëti a précisé qu'il a 

été informé par les médias. Il s'est donc rendu à son bureau le dimanche, 7 janvier et, 

ensuite sur la Métropolitaine où il a constaté la présence d'une bande de neige le long des 

accotements. La chaussée était pourtant complètement dégagée et impeccable. Le lieutenant 

Poëti a précisé que lors de ses contacts avec le C.S. Anjou il y avait eu un certain manque de 

communication en ce qui concerne l'endroit de l'enlèvement de la neige qui devait 

commencer le soir du 8 janvier. (Lui, il parlait de la Métropolitaine, tandis que son 

interlocuteur au C.S. Anjou a seulement indiqué qu'un enlèvement se ferait sans, toutefois, 

préciser l'endroit). 

A la question du coroner s' il aurait jugé nécessaire la fermeture de la Métropolitaine le 

lieutenant Poëti a répondu qu'il n'a pas perçu le besoin de la fermer. La fermeture d'une 

autoroute, il a précisé, est possible seulement pour des situations d'urgence et cela est 

toujours temporaire et de courte durée. 

Monsieur Pierre-André Dugas a été appelé par Me Picard par la suite, pour répondre à 

quelques questions concernant le suivi de cette enquête. Plus précisément, Me Picard a 

demandé des explications à monsieur Dugas sur la réorganisation prévue à l'intérieur de la 

D.T. de Montréal, soit que le présent chef de service au Centre de services Anjou, monsieur 

Benoît Picard, serait transféré au C.S Turcot et tunnels ainsi que sur sa propre absence, pour 

environ 6 mois. (Monsieur Dugas doit partir pour un stage en France au début du mois de 

mai). 

Monsieur Dugas a expliqué que toutes les dispositions étaient déjà prises afin que le suivi de 

cette enquête - pour tout ce que le coroner puisse avoir besoin comme information 

supplémentaire ou documentation - soit assuré sans aucun délai ou empêchement. 

D'ailleurs, a précisé monsieur Dugas, son remplaçant durant son absence, monsieur Jean-

Claude Larrivée, est l'ancien directeur de la D.T. de Montréal et il est au courant du dossier. 

En ce qui concerne monsieur Picard, monsieur Dugas a précisé que, comme il serait 
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désormais responsable du dossier de la gestion de la circulation pour tout Montréal, il 

touchera les deux Centres de services et, par conséquent, le dossier de la circulation sur la 

Métropolitaine. 

Enfin Me Picard a mentionné qu'il est peu probable qu'un rappel soit fait concernant 

l'enquête. Des arrangements ont déjà été pris afin que toute documentation supplémentaire 

soit acheminée au• coroner par Me Legault avec qui il y a un échange d'information et des 

contacts bien établis. Le procureur a également remercié le coroner pour sa grande latitude 

durant ces audiences et monsieur André Boileau, l'expert de la S.Q. en sécurité routière, 

pour sa grande collaboration et sa présence tout au long des audiences. 

A son tour, Me Jacques Legault a aussi remercié le coroner pour avoir autant de latitude et 

laisser le Ministère s'exprimer librement. Il a ajouté qu'après une analyse de toute la preuve 

présentée durant ces audiences le Ministère présentera un document avec ses réflexions ainsi 

que ses suggestions dans ce dossier et ce, dans un délai de deux mois. 

Le coroner Me Jacques Bérubé a pris la parole à la fin pour exprimer sa grande satisfaction 

sur la façon que cette enquête s'est déroulée ainsi que sur la grande collaboration de la part 

du ministère des Transports du Québec. Me Bérubé a qualifié cette collaboration comme 

extraordinaire en se référant d'abord au communiqué émis par le Ministère aussitôt que le 

bureau du coroner chef avait annoncé la tenue de cette enquête (le 29 janvier dernier) et dans 

lequel le Ministère a offert toute sa collaboration. Le coroner a souligné qu'à aucun moment 

il n'a pas jugé nécessaire l'envoi d'une subpoena puisque le Ministère a présenté tous les 

témoins demandés (même à pied levé) ainsi que toute documentation. 

«Nous avons obtenu tout ce qu'on avait demandé», a dit Me Bérubé, en ajoutant que cette 

collaboration était assez exceptionnelle et rare de la part des organismes. Surtout, il a 

souligné, que la période dont le Ministère disposait afin de préparer la preuve et la 

documentation nécessaire était très courte. (L'annonce du bureau du coroner chef a été faite 

le 29 janvier et deux mois plus tard, soit le 29 mars, les audiences sont déjà terminées). 
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Après analyse de la documentation soumise et l'écoute de tous les témoignages, il procédera 

à la rédaction de son rapport. Il se réserve pourtant le droit d'ouvrir à nouveau cette enquête 

s'il le juge nécessaire. 

COUVERTURE MÉDIATIQUE 

Comme dans les trois derniers jours, le seul journaliste présent dans la salle fut celui du• 

journal La Presse qui, d'ailleurs, a publié vendredi un article sur l'enquête et les témoignages 

de la veille. Toutefois, pet article ne reflétait pas tout à fait ce qu'il a été dit. C'est 

justement pour cette raison que M. Dugas a voulu discuté et posé la question au journaliste 

monsieur Marcel Laroche. Monsieur Laroche lui a expliqué que l'article n'avait pas été 

publié tel qu'écrit dû à l'espace disponible dans le journal. 

Quelques médias électroniques, notamment Radio-Canada (Informations régionales), CKAC 

(Bonjour Montréal) ainsi que CHRC à Québec (émission d'André Arthur) ont également 

traité le sujet avec un accent particulier sur la note de service envoyée par monsieur Daniel 

Deschênes en janvier 1995. Cependant, presque tous mentionnent un accident survenu à 

l'échangeur Anjou ce qui est faux. 

• • • 
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